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Ge bulletin, qui est le lien devenu habituel après quatorze mois de parution entre la Mairie et les 
Administrés sera, en ce début d’année 1947, le messager des meilleurs vœux du Conseil Municipal aux 
uabitants de Saint-Cloud. '

Nous souhaitons aux Clodoaldiens ce que chaque Français aimant son pays peut souhaiter à d ’autres 
Français : nous souhaitons d ’abord pour chaque foyer la santé, le bonheur familial; nous souhaitons aussi 
le retour à une vie normale qui ne soit plus imprégnée de toutes les difficultés qui persistent malgré la 
cessation des hostilités. Nous souhaitons que le travail reprenne partout avec intensité, que la liberté sous 
toutes ses formes refleurisse, que le dirigisme, un moment nécessaire, s’estompe rapidement, que les 
finances gérées enfin avec autorité et sans démagogie soient restaurées, que la reconstruction, à peine 
amorcée, soit vigoureusement conduite, que nos possessions d’outre-mer cessent d’être compromise par 
une politique de faiblesse. Nous souhaitons enfin que cesse cette équivoque du patriotisme accaparé par 
des partisans qui n ’ont d’autre but, au mépris de toute vérité historique, que de faire de la résistance le 
privilège d’une catégorie sociale pour jeter l ’opprobre sur une autre et semer ainsi les germes d’une 
guerre civile. Souhaiter cela, c’est souhaiter pour nous tous une France redevenue heureuse, libre, pros
père, indépendante et surtout laborieuse.

Tout cela vaut sur le plan général. Il n ’est jamais inutile de l ’indiquer, tant nos affaires munici
pales dépendent, en définitive, de la bonne marche de celles de l ’Etat. Les souhaits que nous venons 
d ’exprimer pourraient faire croire à un solide optimisme. Hélas ! nous ne devons pas dissimuler les diffi
cultés qui attendent pour de nombreuses années ceux qui ont charge des collectivités publiques. Malgré 
nos efforts continus, si peu a été fait en comparaison de ce qui reste à faire pour que notre cité devienne 
ce que nous voudrions qu’elle fût.

On lira par ailleurs le texte émouvant du discours du Maire de Lessay, ville martyre, filleule de 
Saint-Cloud. On y verra l ’amertume du représentant d’une ville sinistrée. On verra aussi, par là traduc
tion, certains passages d ’une lettre du Maire de Saint-Cloud du Minnesota (U. S. A .), que les Américains 
connaissent aussi — sur une échelle moindre, évidemment — les mêmes difficultés que nous, difficultés 
qu’ils n ’ont pas encore réussi à surmonter. Si donc, il n ’y a pas lieu d ’être satisfaits, il ne faut pas nous 
laisser aller au découragement, mais simplement raidir notre volonté, regarder le but lointain que nous 
nous sommes assigné et y marcher résolument.

C’est bien l ’instant en cette période d ’inventaires et de bilans de donner un compte rendu de notre 
gestion, un aperçu de ce qui a été fait avec en regard ce qui reste à faire et de faire une sorte d ’introduc
tion à notre article du mois prochain qui traitera du budget.



de 1947 que nous équilibrerons en ménageant dans toute la mesure du possible,, 
les intérêts -------  — i-~ f 1 * 1 - ’ ’ ~
nous avons

t^^^^Fm ncitoyens, malgré les hausses de toutes sortes résultant de la situation économique actuelle 
le devoir d attirer l ’attention de nos administrés sur le budget supplém entaire ou additionnel de 1946 que 

nous avons pu  équilibrer, malgré les charges nouvelles que nous avons eu à supporter en cours d ’année, charges 
împiévisibles lors de 1 établissement du budget prim itif de 1946 parm i lesquelles nous citerons les indemnités de 
cherté de vie et le relèvement des allocations familiales accordées au personnel communal dans les mêmes conditions 
qu aux fonctionnaires de l ’E tat, ce qui a entraîné une dépense supplémentaire de près de 2.000.000 dé' francs.

Nous avons aussi dégagé à ce budget additionnel un crédit de 800.000 francs pour l ’acquisition d ’une benne à 
ordures ménagères, en remplacem ent d ’un véhicule hors d ’usage.

Saint-Cloud est une des seules communes de Seine et de Seine-et-Oise qui a réussi à présenter ce document 
en équilibre et qui n ’a pas demandé à l ’E tat d’avance de trésorerie en cours d’année. Ceci, bien entendu, grâeC ' 
une trésorerie saine, qui résulte d ’un contrôle sévère des dépenses engagées, lesquelles ne sont effectives que dan 
la lim ite des crédits ouverts, ce que beaucoup de M unicipalités oublient de faire.

Le contrôle sévère de nos dépenses n ’a cependant pas été un obstacle à des réalisations effectuées dans l ’inté 
rê t de tous. Nous citerons pour commencer l ’entreprise hardie faite par la M unicipalité, qui avait à cœur, en arri 
vant à la Mairie, d approvisionner au cours de l ’hiver 1945-1946, la population en bois, alors que le charbon faigai 
défaut. Cette opération, qui a été réalisée malgré le refus de la Préfecture, a porté sur plus de 11.000 stères Me bois 
et a été de 1 ord ie de plus de 6.000.000 de francs. Elle a été menée à bien, malgré les difficultés de toutes sortes 
(gel, tianspoit, e tc...) et a même laissé un  petit bénéfice qui sera versé aux œuvres de la ville.

Ce fut ensuite la  colonie de vacances qui a nécessité l ’acquisition d’une grande propriété, dans le Loiret. Nous 
ne reviendrons pas sur ce sujet que nous avons déjà développé dans différents bulletins. Nous dirons simplement 
qu il était indispensable de créer une colonie de vacances et de placer celle-ci dans un endroit sain et en dehors de 
a mei et de la montagne où le climat est quelquefois préjudiciable aux enfants. Là encore, nous sommes fiers d ’avoir 

pu, en un temps record, réaliser 1 acquisition de la propriété de Charbonnière et aménager celle-ci d ’une'façon telle 
que les enfants puissent en tire r un maximum de bénéfice. L ’opération a été des plus concluantes et les) résultats 
obtenus excellents. V

La colonie de vacances et l ’approvisionnem ent en  bois ne nous empêchaient certes pas de penser aux\ travaux 
communaux intéressant notamment l ’éclairage public, la voirie, les bâtiments communaux et les écoles, les vé&icjih;s 
m unicipaux, l ’équipem ent sportif, etc...

RÉSEAU D ’ÉCLAIRAGE PUBLIC
Le reseau qui n ’avait pas fonctionné pendant toute la guerre, a dû être remis complètement en état. La li<me 

aerienne du quai Carnot, qui avait été déposée pour que les Allemands ne prennent pas le fil de cuivre dût être 
reposee, les candélabres durent être revus, le service d ’entretien qui était assuré par une Société, ne donnant pas 
satisfaction, dut etre confié à une entreprise locale qui ne ménage ni son temps ni sa peine pour que l ’éclairage 
public soit aussi parfait que possible, compte tenu des restrictions d ’électricité et des actes de vandalisme commis 
fréquemment, actes que l ’on va essayer d’éviter en plaçant des fermetures spéciales sur les portes des candélabres. 
Un article consacre a 1 éclairage public dans le présent bulletin, indiquera à nos lecteurs les difficultés rencontrées 
jüsqu alors pour donner de la lum ière le matin.

TRAVAUX DE VOIRIE
En dehors des travaux de voirie envisagés par le Conseil Municipal précédent, travaux intéressant la place du

t'as et la rue de 1 Hospice, que nous avons fait exécuter; la rue Lauer et la rue de Suresnes dans un très mauvais
état, ont ete refaites entièrement. Les trottoirs des grands immeubles de la passerelle ont été également remis en état.

11 faut ajouter de nombreux petits travaux d’amélioration et d ’entretien, ainsi que la réfection du sous-sol 
de la rue de Nogent.

Dans une de ses dernières séances, le Conseil Municipal a décidé de refaire entièrem ent la rue Coutureau et 
nous esperons que les travaux pourront être entrepris dès que les grands froids auront cessé.

Un autre programme de voirie portant notamment sur la rue d ’Orléans, les trottoirs de l ’avenue Foch est en 
cours d etude.

Une opération d ’urbanisme est en cours de réalisation devant la gare de Saint-Cloud-Montretout. Nous revien
drons ultérieurem ent sur cette question.

TRAVAUX AUX ÉCOLES
Les cours des écoles dont l ’état était susceptible de provoquer des accidents ont été refaites, soit partielle

m ent, soit totalement. La suppression de la classe fonctionnant sous le bâtim ent de la Perception a été décidée et 
une cfasse en briques va être construite dans la cour de l ’école du Centre.

A l ’école des Coteaux, de nombreux travaux ont été effectués, notamment la construction d ’une couverture
en zinc, en vue de couvrir une terrasse qui laissait à désirer.

Dans les lycées, des travaux ont également été exécutés. L ’ancien hôtel Sivrais, rue Gounod, a été aménagé 
pour le fonctionnement de classes pour le lycée de jeunes filles. La construction d ’une salle de gymnastique et d ’une 
classe sur le terrain  de 1 ancien cimetière, rue Gounod, a été décidée. Ces travaux seront entrepris dès que les Ser
vices ministériels auront donné leur approbation au projet.

Au lycée de garçons, les travaux entrepris en 1938 et arrêtés en 1941, par suite des circonstances, vont être 
îep n s très prochainement. Une adjudication faite en vue de la continuation des travaux a donné de bons résultats.



VÉHICULES MUNICIPAUX

1’ «  ,LCS vf hic«les de 1» ville, surtout ceux servant à l ’enlèvement des ordures ménagères ont retenu toute
attention de la  Municipalité et du Conseil Municipal. Ces véhicules, en partie u s é s ^ ^ S  d ï  S Z a S o n ! '  

im portantes qux ont été effectuées par le Service mécanique de la ville. Deux bennes u n e b a ïo n n e t te  et une voi
p T a ^ ^ n a f  ™ °v é lÏc u irn e u f  teT em  *  remise* à 1îeuf- L ’ambulance, en très mauvais état, a été rem placée par un véhiculé neuf, et reparee, afin de servir de véhiculé de secours. Enfin, l ’acquisition d ’une b e n n e  àrrat r* mo,e"~ “r1- * »•» ■«»■. »p«. «« *» «-JsrsjlnXL:cl achat de ce véhiculé qui va e tre  livre très p rochainem ent.

ÉQUIPEM ENT SPO RTIF

Les travaux d ’aménagement d’un terrain de sports pouvant être utilisé nar les enfante et le a n  
actuellement en corn,, avenu, du M avécb.l-F.ch, à p h o x M té  des é c Z , T L « r e,o“ ,

s t  r f c Æ  “ r  S r i , 1- ; ™  t s
. g u é . - S i  s  r  £  f c * ± a s r  ~  -
g y m n i | l Ï S p Ï n ’ danS 06 d° m alne’ 168 a°,fuisitiolls de m atériel sportif destiné à compléter la dotation du

AUTRES RÉALISATIONS

nnt Pa.̂ mi 1108 rf allsations, et sans vouloir nous étendre, nous citerons celles du p résen t bu lletin  qui permet à
r i T  m ™  . C renSeigneS T  1 actlvlté municipale, celle de la course au tom obile et m otocycliste de  l ’auto 
ro u te  de 1 O uest qui a nécessité, de la p a r t de ceux qui l ’ont entreprise, de l ’audace, du cran et I  la té n u ité  £  

u de cette epieuve, qui fu t des plus réussies, était de venir en aide aux œuvres de la ville pt à donv
™ . que les contribuables de Santt.Cloud aient nu t S T S S

500.000 flancs ont ete verses a ces œuvres et aux villes sinistrées.
Sur le plan social, citons en passant la création d’un poste d’assistante municipale, laquelle se rend fré 

EiïïZZ.SSZTS&SSZr  d*“  le b6‘0i“ “  “V“  ce Social de la ville,”

une 4 ' a de
Nous soulignerons enfin, pour term iner, les mesures prises par le Conseil Munich™! ™ , - p .

“ i z r m i“ et de Ia l,se r 4 h  ,,‘>pa,a,io" k  ^  - e

r. r }  De la Maison d ’Accueil aux prisonniers de guerre, située rue Gounod (ex-propriété Sivrais) qui a été trans 

maires Z  f u t "  4 ”  3' ™  G° “ ° d ' d"“  1 “ '  Z

Maison2 d.DrÈ d „"Z „” r l p Z t T ™ ’ U4, bOUleT" d d<! la ^  » .  i f  Daüly, à la

Si“ e 1“  ■ P » » »  * l ’Ecole Normale

Différentes organisations qui étaient installées dans cette dernière maison, notamment l ’Union Locale des Svn 
dicats, la Section de Samt-Cloud de la Fédération des Locataires, ont été groupées dans l ’immeuble du 3 rue Connod 
qui a ete utilisé au maximum. En effet, indépendamment des classes prim aires du T ^ u r n s f i l l e s e t  
organismes précités, ont trouve dans cet immeuble :

EédérahnUnir i deSlPT r in aireSL rU^ ° n Nationale des Vieu* Travailleurs de France (section de Saint-Cloud) la 
Tra T t r  1 ï P° rlCS’ RcS1®rantS et Patriotes (ac tion  de Saint-Cloud), l ’Union Syndicale du Bâtiment 

t-n A T a vr i’- Groupement National des Réfractaires et Maquisards (section de Saint-Cloud) l ’Associa 
Amicale des Mutiles et Anciens Combattants de la Région des Alpes et de la Région Parisienne.

ces m ^ u r™ °m ent ° Ù ^  ^  Iogem ent sévit avec une telle acu i,é , ^  Conseil M unicipal se devait de p ren d re

Dans le même ordre d’idées, nous avons pu  obtenir de l ’Administration que l ’ancien hôtel de la «T ête  
Noire » ne soit pas démoli, mais transformé en locaux d ’habitation.

Voila pour le passe et nous en omettons. Pour l ’avenir, nous envisageons pas mal de choses.



Pour l ’avenir immédiat, nous avons envisagé de faire entreprendre les travaux d ’assainissement de la ville qui 
sont si nécessaires. Une première tranche de travaux d ’égouts intéressant le bassin Magenta a été décidée. Les dos
siers ont été déposés à la Préfecture et nous allons m ettre tout en œuvre pour obtenir satisfaction.

En ce qui concerne les autres travaux, le Conseil M unicipal, dans sa dernière séance, a décidé d ’arrêter de 
la façon suivante la liste, par ordre d ’urgence, de ces travaux dont la réalisation s’impose dans l ’intérêt de la col
lectivité clodoaldienne tout entière :

1° Agrandissement des trois groupes scolaires;
2° Construction d ’un établissement de bains-douches aux Coteaux;
3° Travaux d ’assainissement général de la ville pour faire suite à la première tranche d ’égouts dont la réali

sation vient d ’être décidée;
4 °  Construction en vue du relèvement dans le cas de réalisation du projet B r u n a u . Aménagement de la place 

Georges-Clémenceau ;
5° Construction d ’une crèche;
6° Construction d ’une salle des fêtes;
7° Construction d ’un stade avec aménagements nautiques pour faire suite à la décision déjà prise concernant 

l ’acquisition des terrains, quai Carnot.

Baisse G énérale de 5 o/o
La baisse générale de 5 %, décidée par le Gouver

nement, est l ’événement capital de ce début d’année
1947. Tous ceux qui voyaient avec effroi leur pouvoir 
d ’achat dim inuer de jou r en jou r poussent enfin un 
soupir de soulagement. La France entière est reconnais
sante au Chef du Gouvernement d ’avoir enfin ramené 
la nation sur un chemin raisonnable.

Nous mettrons tout en œuvre à Saint-Cloud pour la
réussite de cette nouvelle politique économique, espé
ran t que cette première phase sera suivie bientôt d ’un 
retour progressif à la liberté totale.

Nous ne pouvons faire mieux que de reproduire au 
bulletin l ’appel que M. Roger L é o n a r d , Préfet de Seine- 
et-Oise, adresse à tous les Maires de son département.

Nous espérons que chacun, à la place qu’il occupe, 
fera tout ce qui est en son pouvoir pour aider le Gou
vernement dans sa tâche, en vue de sauver le franc et 
de ram ener la prospérité du pays.

L e  P réfet de Seine-et-Oise  
à M essieurs les M aires du  départem ent de Seine-et-Oise.

P ar une in itiative, don t vous ne m anquerez pas de saisir la 
naute portée , le  G ouvernem ent v ien t de décider q u ’une baisse 
générale de 5 % doit être  im m édiatem ent appliquée sur les prix 
de tous les p roduits e t services. I l  a, à cet égard, obtenu l ’adhé
sion totale  de toutes les organisations patronales e t ouvrières. Les 
dirigeants des grands groupem ents, les représentants qualifiés de 
1 A griculture, du  comm erce e t de l ’industrie  dans ce départem ent 
m ont, de leu r côté, donné l ’assurance de leu r parfaite  com pré
hension e t de leu r en tie r bon voulo ir. Une nouvelle baisse de 
5 /o in terv iendra  dans des conditions analogues le  1er m ars 
prochain.

En prenan t cette décision que com m andaient im périeuse
m ent les circonstances, le  G ouvernem ent a voulu b riser l ’élan 
ascensionnel des p rix  qu i m enace gravem ent la  stabilité  de notre 
m onnaie, est générateur de m isères e t de graves in iqu ités sociales 
et qu i ne p rocure a ceux-là m êm e qu i en sont les apparents béné
ficiaires Que a illusoires et précaires satisfactions. Si la tentative 
ainsi laite  devait échouer, i l  n ’y au rait que peu d ’espoir pour 
1 économ ie française de pouvoir s’a rrê te r sur la pente où elle 
rou le  et au bas de laquelle  i l  ne  peut y avoir que la ru ine  com
m une avec toutes ses conséquences. Tous les bons Français doivent 
donc se m obiliser pour en  assurer le succès. Ce succès d ’ailleurs, 
n e  dépend que de nous, car i l  n ’est pas douteux que le  dévelop
pem ent croissant de la  p roduction , d ’une part e t d ’autre  part, le 
niveau excessif des cours actuels, appellen t norm alem ent une 
régression des prix  présentem ent pratiqués e t qui on t pour une 
large pa rt un  caractère spéculatif.

J e  su is p e rso n n e lle m e n t ré so lu  à to u t  m e ttre  en  œ u v re  p o u r  
q u e  i  ac tio n  de  sa lu t p u b lic  engagée  p a r  le  G o u v ern em en t p ro 
d u ise  ses p le in s  effets e t  je  vous d em a n d e  in s ta m m e n t d s  vous 
y  associer de to u t v o tre  p o u v o ir .

Texte d ’une affiche rédigée par Monsieur le Préfet de
Seine-et-Oise et apposée sur les murs de la ville.

A PPEL A LA POPULATION
Pour briser la hausse constante des cours, en plein  

accord avec les grandes organisations patronales et ou
vrières de VAgriculture, du  Commerce et de l ’Industrie, 
le Gouvernement, par un décret du  L janvier 1947, vient 
d ’ordonner UNE REDUCTION G EN ERALE E T  IM 
M ED IATE DE  5 % DES P R IX  de tous les produits et 
de tous les services, Le 1er mars prochain interviendra , 
dans les mêmes conditions, une nouvelle baisse de 5 %.

DU SUCCES DE C ETTE IN IT IA T IV E  DEPEN
DENT LE  SO RT DE N O TR E  M ONNAIE E T  L ’EQUI
L IB R E  ECONOMIQUE E T  SOCIAL DE LA N ATIO N . 
J ’ADRESSE E N  CONSEQUENCE A TOUTE LA PO
PU LATIO N L ’APPEL L E  PLUS PRESSAN T POUR 
QUE CHACUN S ’Y  ASSOCIE DE P LE IN  CŒUR.

Personnellement, je  suis ferm em ent résolu à tout 
faire pour en assurer la réussite, à encourager toutes les 
bonnes volontés, com m e à sanctionner avec -la p lus  
grande^ fe rm e té  et de  façon  exem plaire, toutes les 
in fractions. Je n ’hésiterai pas notamm ent à prononcer 
la fe rm e tu re  im m édia te  de tout établissement où la 
baisse des cours ne sera pas correctement pratiquée. Il 
sera, d autre part, procédé sans délai à la saisie de 
toutes les^ marchandises mises en vente à des prix irré
guliers.^ J ai donné à cet égard les instructions les plus 
nettes à tous les Services de Police et je  demande à tous 
les bons citoyens de tenir ceux-ci informés de toutes les 
infractions ou tentatives d ’infractions qu ’ils pourraient 
constater.

Mais p lus encore que la crainte des sanctions, la 
volonté de collaborer à une  œ u vre  de  salut public  
associera chacun à l ’action en treprise par le Gouver
nem ent Chacun concevra d ’ailleurs qu’aucun intérêt 
particulier ne saurait survivre à la misère commune, 
et que seule^ la stabilité des prix e t de la monnaie peut 
permettre d  assurer, en même tem ps que la paix et la 
justice sociale, les bases solides d ’une économie natio
nale renovee.
, . ^ J f P j î  avant tout d ’une œuvre de volonté et de

^  H  £ RAN C E QlJI DOIT P A IR E  CONFIANCE A LA FRAN C E E T  QUI F A IT  A P P E I A 
TOUS POUR LE  SALU T COMMUN

Versailles, le 4 Janviçr 1947.

L e  P ré fe t de Seine-et-Oise, 
Roger L é o n a r d



Les A rbres de Noël
Quelle charmante et agréable période que cette fin 

du mois de décembre qui ramène chaque année une 
occasion de faire fleurir des sourires sur les lèvres de 
tous nos petits.

Cette année, les sourires, mieux, les rires francs et 
joyeux furent nombreux au cours des diverses séances 
enfantines données à l ’occasion de Noël par la 
M unicipalité.

Au « Régent » d ’abord, deux séances réunissant près 
de 1.500 enfants de 7 à 14 ans, de toutes les écoles de 
Saiut-Cloud, offrirent à un jeune public enthousiaste, 
avec un film passionnant, le spectacle de clowns déso
pilants et d’un prestidigateur adroit dont les tours in tri
guèrent fort tous les jeunes spectateurs. Une distribution 
d’oranges, gâteaux et bonbons clôtura convenablement 
chacune de ces deux séances.

Le lundi 23 décembre, c’était le tour des petits, au- 
dessous de 7 ans qui, dans les écoles maternelles, béné
ficièrent d ’une distribution de jouets et d ’un confor
table goûter.

Il faut dire que, grâce au dévouement toujours inlas
sable des maîtres et maîtresses, de charmantes saynètes 
enfantines, exécutées avec une grâce et une gentillesse 
remarquables, furent offertes aux parents qui avaient pu 
se rendre libres pour y assister.

Il est bien regrettable que nous ne disposions pas de 
salles plus grandes pour recevoir un public plus nom
breux qui aurait certainement pris un grand plaisir à 
la vue et à l ’audition de ces spectacles enfantins, pour 
lesquels les directrices de nos écoles maternelles avaient 
certainement donné le m eilleur d’elles-mêmes.

Qu’elles en soient ici remerciées, sans oublier les 
mamans qui les ont aidées et les enfants dont le jeune 
talent a pu ainsi se manifester.

Nous faisant ici l ’écho de desiderata exprimés devant 
nous par plusieurs personnes, nous espérons qu’une 
occasion nous sera bientôt donnée de reprendre tout ou 
partie de ces spectacles devant un public plus nombreux 
qui ne ménagera pas ses applaudissements aux jeunes 
acteurs et à ceux et celles qui les dirigent et se dévouent 
à leur service.

ARBRE DE NOËL 
ORGANISE PAR LES AMERICAINS 

'pour les enfants de Saint-Cloud ■
Grâce à l ’obligeance d ’un de nos concitoyens en 

constant rapport avec les Américains installés à l ’aéro
drome d ’Orly, 70 de nos enfants ont été invités, di
manche 22 décembre, à un Arbre de Noël offert par les 
soldats américains.

Ceux-ci vinrent chercher les enfants sur la place de 
la Mairie avec un énorme car semi-remorque. MM. Bon- 
n if a u d  et B a ejd k y  et des membres du servioe social 
s’étaient chargés de les accompagner jusqu’à Orly. Le 
départ s’effectua dans l ’enthousiasme générale. M. le 
Maire, M. E g LLIN e t  Mlle L a p l a n c h e  y  assistaient et 
avaient veillé à ce que tout se passa bien.

Un excellent accueil dans un joli cadre attendait à 
Orly où les soldats américains et une charm ante « H ô
tesse de l ’Air » se prodiguèrent pour donner aux enfants 
un goûter succulent : bonbons, gâteaux, chocolat bouil
lant, ice-cream, le tout à volonté.

Un très bon prestidigitateur fit passer quelques m o
ments agréables puis on distribua à tous un très beau 
paquet, constitué par des dons que chaque soldat avait 
fait sur ses propres rations. Pour remercier, nos petits

ohantèrent d ’une façon charm ante, surtout si l’on con
sidère qu’il n ’y avait eu aucune répétition au préalable.

Le capitaine M o r g a n , chef du « Spécial Service » 
de la base d ’Orly, qui avait organisé cette réception, 
vint saluer ses hôtes. II reçut des remerciements 
chaleureux.

Enfin, les enfants, contents d ’une si bonne journée, 
se retirèrent et rem ontèrent dans le car qui les avait 
amenés et qui les reconduisit à la Mairie, à 6 h. 30.

Nous tenons encore une fois à manifester ici notre 
gratitude pour nos amis américains et à les remercier 
de cette manifestation si touchante de 1 amitié franco- 
américaine.

Le Repas de l ’Amitié
C’est maintenant une tradition établie et qu’il faudra 

m aintenir tant que cela sera possible.
Faire participer tous les « Anciens » à un jour de 

réjouissances, célébrer, en un mot, la « Fête des An
ciens » en cette période même de la Nativité. R appro
cher la Fête des Enfants, à Noël et la Fête des Vieux 
est certes une excellente pensée.

En cette époque, si dure pour tous ceux que les ans 
surchargent, il est bon d ’apporter un peu de joie, de 

‘ faire sentir à tous qu’ils ne sont pas oubliés, qu’ils sont 
toujours présents et honorés comme m éritent de l ’être 
tous ceux qui ont peiné et travaillé pendant toute une 
vie.

C’est dans cet esprit que nous avons voulu offrir 
à tous nos chers « Anciens », l ’occasion d ’une amicale 
rencontre autour d ’une table bien garnie, servie avec 
dévouement et délicatesse par toute une jeunesse dési
reuse de manifester ses sentiments de respectueuse 
reconnaissance à tous les; grand-papas et les grand’- 
mamans de Saint-Cloud.

Le 29 décembre a donc eu lieu, dans la Salle de 
Gymnastique, décorée, le « Repas de l ’Amitié » qui réu
nit quelques 380 convives.

Grâce à des « tours de force » qu’il serait trop long 
d’expliquer ici, le menu était fort copieux et la prépa
ration en fut particulièrem ent soignée.

La gaieté se manifestait sur tous les visages et c’est 
dans une atmosphère de cordialité et d’amitié que se 
déroulèrent les différentes phases du repas.

Un programme artistique, au cours duquel furent 
présentés plusieurs numéros rappelant la « belle époque 
1900 », fit revivre tous les souvenirs heureux d’autre
fois et les applaudissements chaleureux manifestèrent 
la satisfaction de l ’auditoire.

Ensuite, pour term iner une aussi agréable journée, 
une sauterie perm it à nos « Anciens » de se remémo
rer polkas, mazurkas et scottisches de leur jeunesse.

Le Conseil Municipal et le Bureau de Bienfaisance 
avaient été heureux de pouvoir offrir ces quelques 
bonnes heures à tous les « Anciens ». Ils n ’ont pas 
oublié les 180 pensionnaires de Lelégard et les 160 per
sonnes qui, ne pouvant se déplacer, reçurent à domicile 
un petit paquet.

Ce fut, on le conçoit, pour les différents services de 
la Mairie, un très gros travail d’organisation mené à bien 
par notre secrétaire général, M. B o n n if a u d .

M. et Mme D u c r o s , qui avaient assumé la lourde 
responsabilité de coordonner toutes les bonnes volontés 
de la cuisine et de l ’office, firent merveille.

De son côté, la Croix-Rouge, animée par M. M a i l 
l e t , assura le service des tables avec une délicatesse 
qui fut fort appréciée.

Quant au cuisinier, tous les convives ont goûté la



qualité de son travail et réclam èrent sa présence poul
ie remercier par des applaudissements cc nourris ».

De son côté, le personnel de service, c.antinières et 
aides bénévoles, ne ménagèrent pas leurs efforts pour 
faire face à toutes les tâches qu’im posaient la prépara
tion et la mise au point d ’une telle organisation.

Les services techniques apportèrent aussi leur par
ticipation pour la décoration de la salle et les transports 
de victuailles et de m atériel.

Il ne nous appartient pas de dire que tout a été 
parfait. Nous ne pouvons pas cependant ne pas signa
ler ici que nombreux furent les remerciements expri
més par beaucoup de nos cc Anciens » qui se déclarèrent 
enchantés et du repas, du service et de l’accueil qui 
leur fut réservé.

Disons, en term inant, combien nous avons été heu
reux de voir à la table d ’honneur, à côté de M. le Maire 
et des doyens de l ’Assemblée, M. H a t r y  et Mme M e u 
n i e r , M. Â n t o n a t , Mme Jules P e l t i e r  et plusieurs Con
seillers Municipaux et Administrateurs du Bureau de 
Bienfaisance.

Eclairage public
Les Clodoaldiens ont pu rem arquer que depuis Noël, 

l ’éclairage public fonctionne le m atin pour permettre 
aux personnes se rendant de bonne heure à leur travail 
de se déplacer avec plus de sécurité et de facilité.'

I l  est nécessaire que chacun sache les difficultés ren 
contrées pour obtenir cette amélioration.

Rappelons tout d ’abord que les restrictions d ’élec
tricité sont toujours aussi draconiennes en ce qui con
cerne l ’éclairage public et qu’il n ’est pas possible, 
comme avant guerre, de laisser éclairer toute la nuit 
une partie des foyers lumineux.

Or, l ’installation normale des foyers lumineux 
d ’éclairage public de Saint-Cloud est branchée sur trois 
conducteurs : un fil neutre et deux autres fils alimentés 
automatiquement, l ’un tem porairem ent, l ’autre d ’une 
manière permanente pendant la nu it par l ’interm édiaire 
d’une pendule astronomique.

Le circuit perm anent ayant été supprim é par suite 
des restrictions, le réseau complet a été branché sur le 
circuit tem poraire pour lequel il n ’existe pas de dis
positif de réenclanchem ent automatique.

Dans ces conditions, pour rétab lir l ’éclairage le m a
tin  seulement, seule une manoeuvre manuelle pouvait 
être envisagée dans. chacun des postes de commande.

A savoir :
1° Pigache, quartier sud de M ontretout;
2° Girondins, quartier nord de M ontretout;
3° Coteaux, quartier des Coteaux et de la Passerelle;
4° Peltier, quartier du Centre.
L ’entrepreneur chargé de l ’entretien du réseau 

d ’éclairage public électrique, M. B e l l e m a i n , que nous 
remercions sincèrement, a bien voulu, sur la demande 
de la M unicipalité, afin de rendre service à la popula
tion «clodoaldienne, se charger 'de cette double m a
nœuvre qu ’il effectue lui-même avec un de ses ouvriers, 
chaque m atin, entre 4 h. 30 et 5 heures, en ce qui con
cerne 1 allumage et peu après le lever du jour pour 
l ’extinction.

Il est regrettable que nos prédécesseurs n ’aient pas 
songé, lors de la construction du réseau d’éclairage 
public électrique de la ville, à faire m ettre, comme cela 
existe dans d’autres communes, à Garches notamment, 
des dispositifs spéciaux de réenclanchement automatique 
de prem ier allumage.

Une étude est en cours en vue de réaliser l ’allumage 
et l ’extinction automatiques des foyers lumineux.

Au sujet 
des coupures de courant électrique

Une certaine presse locale ayant récemment élevé 
des critiques concernant les coupures de courant à l ’Hô
pital de Saint-Cloud, nous croyons de notre devoir de 
m ettre nos lecteurs au courant des démarches qui ont 
été entreprises, aussitôt qu’il a été question des restric
tions sur l ’électricité, en vue de faire classer l ’hôpital 
dans la catégorie des établissements prioritaires.

Cette question très im portante avait été traitée 
comme on pourra le constater, bien avant les critiques 
injustifiées de ladite presse.

Voici donc la lettre adressée le 2 décembre 1946, à 
M. l ’Ingénieur en Chef de la 9° Circonscription de 
l ’Electricité de France et la réponse qui fut faite :

2 D écem bre  1946.
M onsieur l'Ingén ieur en C hef,

9e Circonscription  
C ompagnie  « Ouest-Lum ière  »

9, rue de M ilan, Paris
M o n s ie u r  l ’I n g é n ie u r  e n  C h e f ,

L’H ôpital de Saint-Cloud (qui est rangé dans le secteur C 
au p o in t de vue des coupures de couran t), se voyant privé d ’élec
tric ité , le lu n d i et le m ard i, ne p eu t assurer ses p rincipaux ser
vices ces deux jours-là, ce qui gêne considérablem ent la  m arche 
de tou t l ’E tablissem ent, en p leine activité en cette saison.

Les services constants de radiologie, surtout, et d ’ophtalm o
logie, sont com plètem ent arrêtés de ce fait, et ce n ’est pas l ’ap 
pareillage de secours qu i pâlie  à la situation.

En conséquence, sur les conseils de M. V ia l a r b , je  m e pe r
mets de vous dem ander de classer l ’H ôpital de Saint-Cloud dans 
les usagers p rio rita ires, d ’autant plus que no tre  E tablissem ent 
(dénomm é parasitaire), se trouve situé sur la ligne des câbles de 
l ’H ôpital Po incaré , à Garches et de l ’In stitu t Pasteur, à M arnes, 
lesquels fonctionnent sans arrê t.

En vous rem erciant à l ’avance, veuillez agréer, M onsieur l ’In 
génieur en Chef, l ’assurance de m a plus distinguée considération.

Lé  D irecteur, 
H a r d o u in .

SECRETA RIAT D ’ETA T A LA PR O D U C TIO N  IN D U STRIELLE 
DIRECTIO N  DE L’ELEC TR IC ITE 

9° C IR C O N SC R IP T IO N  IN D U ST R IE L L E  
9 , R u e  d e  M ilan  - P a r is  (9e)

M onsieur le D irecteur de l ’H ôpital Civil,
3, place d e  S illy , Saint-C loud

M o n s ie u r  l e  D i r e c t e u r .
Vous m ’avez dem andé d ’assurer l ’a lim entation  perm anente 

en énergie électrique des Etablissem ents H ospitaliers de Saint- 
Cloud.

J ’ai l ’honneur de vous fa ire  connaître  que l ’étude technique 
à laquelle  i l  a été procédé ne m ’a pas perm is de vous donner 
satisfaction.

Le m aintien  sous tension  du  câble qu i vous dessert en tra î
nerait, en effet, celui d ’un  zone im portante  dont la puissance
s’élève à 1.600 kilow atts.

Je  vous en exprim e mes regrets et vous prie  d ’agréer, M on
sieur le D irecteur, l ’expression de mes sentim ents distingués.

L ’Ingén ieur en Chef, 
M a c a r e z .

Logem ents tirés au sort
Ainsi que nous l ’avons annoncé dans un précédent 

numéro, il vient d ’être procédé, le samedi 4 janvier, au 
tirage au sort des quatre logements disponibles à la 
« Tête Noire ».

26 candidats, ayant chacun deux ou trois enfants, 
avaient confirmé leur demande et assistaient au tirage.

Celui-ci se déroula, en présence des Membres de la 
Commission du Logement et de M« T r u d o n , huissier à 
Sèvres, qui a établi le procès-verbal détaillé des 
opérations.

 ̂ Après que chacun des candidats eut déposé dans 
l ’urne le bulletin portant son nom, une charmante petite 
fille, à peine aussi haute que l ’urne elle-même, vint



extraire, l ’un après l ’autre, quatre bulletins désignant 
ainsi les quatre bénéficiaires.

Quatre autres bulletins furent tirés fixant les noms 
des personnes qui seraient appelées, au cas où l ’un ou 
plusieurs des bénéficiaires croiraient, pour une raison 
quelconque, ne pas devoir user du droit qui vient de 
lui être attribué.

Ensuite, chacun des quatre bénéficiaires choisit le 
logement qui lui plaisait le mieux.

Toute cette opération s’effectua dans le calme le plus 
complet et en pleine lumière.

Bien entendu, tous ceux qui n ’ont pas eu la chance 
de voir sortir leur nom de l ’urne, restent inscrits sur 
nos listes de prioritaires et nous nous efforcerons de leur 
donner satisfaction dans la mesure, hélas ! bien réduite, 
de nos possibilités et au fur et à mesure que celles-ci 
se présenteront.

Réquisitions im m obilières
Nous croyons nécessaire de communiquer à toutes les 

personnes qui ont bénéficié d’une réquisition et qui 
occupent encore les lieux réquisitionnés, les dispositions 
suivantes d ’une circulaire, en date du 12 décembre, que 
nous avons reçue de M. le Préfet de Seine-et-Oise :
D IR EC TIO N  DE LA PO LIC E GENERALE ET DES ETRANGERS 

PR EM IER  BUREAU
R E C O N D U C T IO N  D ES R E Q U IS IT IO N S

Le Préfet de Seine-et-Oise 
à M essieurs les Maires du  Département.

(En com m unication à Messieurs les Sous-Préfets).
Aux term es de l ’article  24 de l ’ordonnance du  11 octobre 

1945, les réquisitions de logem ent opérées en application de ce 
texte, sont valables pour une période de six m ois.

B ien que l ’acuité de la crise du  logem ent en im pose dans la 
p lu p art des cas le renouvellem ent périodique, celui-ci ne saurait 
être  autom atique, i l  do it être, dans chaque cas d ’espèces, sollicité.

La reconduction  ne sera prononcée par mes* soins qu ’après 
vérification de la situation des deux parties.

Le prestataire  conservant, en d ro it, la faculté de recouvrer 
la jouissance de son local à l ’expiration de la réquisition , il est 
indispensable de s’assurer que des faits lu i perm ettant d ’exercer 
son d ro it de reprise  ne  sont pas survenus au cours du semestre. 
I l  en serait ainsi en particu lier si la disposition de l ’im m euble 
lu i était devenu indispensable pour une vie fam iliale ou p rofes
sionnelle norm ale.

Q uant au bénéficiaire, il-d o it toujours dem eurer dans la caté
gorie des p rio rita ires.

Vous aurez donc, chaque fois que vous serez saisi d ’une 
requête, à me la transm ettre  accompagnée :

a) Des justifications de la qualité actuelle de p rio rita ire  du 
dem andeur ;

b) Des résultats de votre enquête touchant les modifications 
susceptibles d ’être  survenues dans la situation du prestataire ;

c) De votre Avis. Je  précise que conform ém ent à de récentes 
(directives de M. le M inistre de la R econstruction et de l ’Urba- 
misme, chargé de l ’application de l ’ordonnance du 11 octobre 
1945, aucune dem ande de reconduction form ulée après l ’expira
tion  de la période en cours ne pourra être prise en considération.

Je  vous serais obligé de vouloir bien  en aviser les bénéfi
ciaires au m om ent de la rem ise de l ’ordre de réqu isition , en 
leu r soulignant que, faute d ’accom plir en tem ps u tile  cette form a
lité , ils deviendraient des occupants sans titre , dont les p ro p rié 
taires seraient en dro it de poursuivre l ’expulsion devant les t r i 
bunaux judiciaires.

Versailles, le 12 décembre 1946.
P our le Préfet,

Transformation et Démolition dTmmeubles
Ainsi que nous l ’avions annoncé dans un précédent 

Bulletin Municipal, la Municipalité avait demandé à 
l ’autorité supérieure que Saint-Cloud soit comprise dans 
les communes auxquelles les articles 21 et 22 de l ’o r
donnance du 11 octobre 1945 peuvent être appliqués.

Voici, comme suite à cette demande, la circulaire 
que nous recevons de M. le Préfet de Seine-et-Oise :

PR EFEC TU R E DE SEINE-ET-OISE 
D irec tio n  de  la  P o lice  G én éra le

Versailles, le  5 N ovem bre  1946.
Le Préfet de Seine-et-Oise  

à M onsieur le Maire de Saint-C loud.
O b je t ; Extension des dispositions des articles 21 et 22 de 

l ’ordonnance 45-2394 d u  I I  octobre 1945._ r
J ’ai l ’honneur de vous faire  connaître que, pa r arrête du 

24 septem bre 1946, inséré au Journal O fficiel du 12 octobre, M. le 
M inistre de la R econstruction et de l ’Urbanism e vient, par app li
cation de l ’article 23, d ’étendre à votre comm une, les d isposi
tions des articles 21 et 22 de l ’ordonnance précitée, articles ainsi 
conçus : .

A r t . 21. — Dans les localités où il existe un service m uni' 
cipal du  logem ent, aucun local à usage d ’habitation  ne peu t être 
transform é en local com m ercial ou industrie l ou être affecté au 
fonctionnem ent de services adm inistratifs sans autorisation p réa
lable du  M inistre de la Reconstruction et de l ’Urbanism e.

c< Sous la m êm e réserve, les locaux où se trouvent installés 
des hôtels, pensions de fam ille ou établissem ents sim ilaires, ne 
peuvent être affectés qu ’à l ’habitation  s’ils ne conservent pas leu r 
destination prim itive.

A r t . 22. — Dans les mêmes localités, aucun bâtim ent, a 
quelque usage qu’il soit affecté ne peu t être dém oli sans au to
risation , à m oins qu ’il ne m enace ru ine  et constitue, de ce fait, 
un  danger pour la sécurité publique.

L ’autorisation de dém olir est délivrée par le P réfe t après 
avis du  M aire et de l ’Inspecteur général de l ’Urbanism e et de 
l ’H abitation.

La décision du Préfet doit in tervenir dans le délai d un  mois 
à com pter de la réception  de la demande.^

L ’absence de décision dans ce délai équivaut à l ’octroi de 
l ’autorisation.

Le refus d ’autorisation peut être déféré au M inistre de la 
R econstruction et de l ’Urbanism e qui statue définitivement.

Les personnes qui occupent des locaux d ’habitation  expro
priés pour cause d ’u tilité  publique, ne peuvent être expulsées de 
ces locaux q u ’après autorisation du M inistre de la R econstruction 
et de l ’Urbanism e.

Vous voudrez b ien  ten ir la m ain à l ’application des d isposi
tions rappelées ci-dessus et m ’adresser pour décision toutes d e 
m andes tendant soit à la transform ation de locaux d’habitation , 
soit à la dém olition, p o u r des causes autres que les dangers résu l
tant de leu r vétusté, de bâtim ents situés sur le territo ire  de votre 
comm une, dont vous pourriez être saisi.

P o u r le P réfet :
Le Secrétaire Général,

Signé : P . C h a r l e s -D u p u c h .

En exécution de cet arrêté, il est donc interdit de 
transform er en local commercial tout local ayant servi 
à l ’habitation, sans autorisation du Ministre de la 
Reconstruction.

De même, il est interdit de démolir sans autorisation 
aucun bâtiment, a. à quelque usage qu’il soit affecté », 
à moins, bien entendu, qu’il ne menace ruine et soit 
un danger.

RESTITUTION 
DU CHALAND EN CIMENT ARMÉ ROULERS 

servant d ’établissem ent de bains fro ids en Seine
La plupart de nos concitoyens savent qu’il existe, 

quai Carnot, à proximité de l ’avenue de Longchamp, 
un établissement de bains froids exploité par la Société 
« L’Amicale Nautique Clodoaldienne » et que dans cet 
établissement fonctionne, depuis 1941, une cuisine 
d’en tr’aide.

L’établissement de bains, de même que la cuisine 
d ’en tr’aide, sont installés dans un chaland en ciment 
armé Roulers, amarré au lieu dit. Ce chaland avait été 
loué à la Ville de Saint-Cloud, en 1938, moyennant une 
redevance de principe de 1 franc par an par M. le D1' 
M e y s e n c , alors président de la Société « Suresnes Sport 
Nautique », à condition que la Ville de Saint-Cloud 
paye à l ’Administration des Domaines, les redevances 
d ’usage ainsi que les impôts et contributions au lieu et 
place du D1' M e y s e n c .

La location avait été consentie pour une durée de 
5 ans et avait été renouvelée par tacite reconduction 
jusqu’à maintenant.

Or, le 15 février 1946, M. le Maire de Suresnes éçn-



vait au Maire de Saint-Cloud pour lui indiquer que la 
Société « Suresnes Sports Nautiques » revendiquait le 
droit de rentrer en possession de ce chaland aménagé 
d ’après lui, sous la direction du Dr M e y s e n c , avec l'aide 
bénévole des membres de la Société.

Le 20 février, il fut répondu au Maire de Suresnes 
que la Ville de Saint-Cloud avait traité  avec le D r M e y 
s e n c  et qu ’elle voulait savoir ce que pensait ce dernier 
de la restitution de ce chaland.

La M unicipalité estimait qu’elle avait seulement 
affaire au D1 M e y s e n c  o u  à  ses ayants-droit, étant donné 
qu’aux termes même du contrat, la location du cha
land avait été faite par le D1 M e y s e n c ,  en son nom per
sonnel et en tant que propriétaire et non en qualité de 
Président de la Société « Suresnes Sports Nautiques ».

P ar ailleurs, les contributions directes que la Ville 
de Saint-Cloud a réglées, conformément aux clauses de 
la convention, au lieu et place du Dr M e y s e n c , ont 
toujours été établies au nom. de ce dernier, comme per
sonne civile (et non au nom du Dn M e y s e n c , Président 
de ladite Société).

Monsieur le Maire de Suresnes, de même que les 
représentants de la Société sportive dont il s’agit, ne 
trouvant pas nos arguments suffisants, vinrent à la Mai
rie m ontrer des documents et essayer de prouver que la 
Société était bien propriétaire du chaland malgré les 
termes du contrat de location. Les représentants de la 
Société firent même intervenir M. le Ministre du Travail 
et M. le Préfet de Seine-et-Oise pour que ceux-ci fassent 
pression sur nous et nous obligent à restituer le chaland.

Malgré ces interventions, nous m aintînm ent notre 
position, estimant que, jusqu’à la preuve du contraire, 
le propriétaire du chaland était le Dr M e y s e n c  qui avait 
même fait à la Ville de Saint-Cloud, des offres de vente 
de ce bateau.

Nous n ’ignorions pas que le Dr M e y s e n c  était en 
prison, à Nice, pour faits de collaboration avec l ’ennemi 
et qu’il avait même été condamné à la peine de mort, 
mais nous ne pouvions, en présence des documents en 
notre possession, adopter une autre attitude.

Or, le 26 octobre dernier, M. le Maire de Suresnes 
et les représentants de la Société « Suresnes Sport Nau
tique », revinrent à la Mairie de Saint-Cloud nous ap
porter une attestation écrite sur papier tim bré, de la 
main même du D1 M e y s e n c  et par laquelle ce dernier 
certifie que le chaland appartient bien à la Société en 
question.

Nous reproduisons d ’ailleurs, ci-dessous, cette attes
tation ainsi que la note du surveillant-chef de la Maison 
d ’Arrêt de Nice, lequel certifie que la signature apposée 
sur le document sus-visé est bien celle du D1 Jacques 
M e y s e n c , détenu à  la p r i s o n  de N i c e .

Je soussigné, Jacques M e y s e n c , docteur en m édecine, ex-pré
sident de  « Suresnes Sports N autiques », certifie  que la péniche  
R oulers ̂ appartient à la Société  « Suresnes Sports N autiques  », que 
cette péniche a été tem porairem ent louée à la V ille  de Saint- 
C loud pour la durée de la guerre et q u ’elle doit faire retour à 
« Suresnes Sports N autiques » sur sim ple demande du Com ité  
directeur.

J ’autorise led it C om ité à faire toutes démarches et actions 
nécessaires pour que la péniche R oulers lu i soit restituée au 
plus tôt.

Nice, le 3 août 1946.
S ig n é  : J .M ey se n c .

D irection Régionale de M arseille - Maison d ’A rrêt de N ice.
— Le Surveillant-Chef de la M aison d ’A rrê t de Nice certifie que 
la signature apposée sur le pap ier tim bré  jo in t (autorisant le 
« Suresnes Sports N autiques » à  réclam er à  l a  Ville de Saint- 
C loud la péniche leu r appartenan t), est bien  celle du  D r M e y 
se n c  Jacques, actuellem ent détenu à  la prison de Nice.

Nice, le 6 août 1946.
  Le Surveillant-C hef. Signé : (Illisib le).

Devant de telles preuves, nous ne pouvons que nous 
incliner et restituer à son légitime propriétaire, la So

ciété « Suresnes Sport Nautique », le chaland Roulers, 
malgré toute la gêne que cela va nous causer.

Sachant que ce chaland est destiné à faire égale
m ent un établissement de bains froids à Suresnes, nous 
avons demandé au Maire de cette Ville si les personnes 
de Saint-Cloud pourraient fréquenter cet établissement 
qui sera amarré le long de la Seine mais sur le territoire 
de la Ville de Suresnes, pas très loin d ’où il est 
actuellement.

M. le Maire de Suresnes et les représentants de la 
Société nautique nous ayant donné leur accord, ceux de 
nos concitoyens qui le désireront pourront se rendre 
à cet établissement.

Quant à la cuisine d ’en tr’aide qui fonctionne un i
quement pour servir des repas à em porter, nous la sup
primerons et ferons servir les repas par la cantine sco
laire installée tout à proximité.

Ravitaillem ent et R ationnem ent

TEXTILES

D E L IV R A N C E . '
D E  NOUVEAUX FE U IL L E T S  IN T E R C A L A IR E S

« E  » « J  » e t  « A »
C onform ém ent aux instructions de l ’A utorité  supérieure, il

sera délivré :
—  Aux consom mateurs âgés de 3 à 12 ans, au 1er janv ier 1947, 

un  feu illet in tercalaire  « E ».
— Aux consom m ateurs âgés de 12 à 18 ans au 1er janv ier 

1947, un  feuillet in tercalaire  « J  ».
— Aux consom m ateurs âgés de plus de 18 ans au 1er janv ier 

1947, un  feu illet in tercalaire  « A ».
Ces feuillets intercalaires seront délivrés à la M airie, Service 

du R avitaillem ent, les 17, 18, 20, 21 et 22 janv ier 1947, de 9 h.
à 12 heures et de 14 h . à 17 heures, en échange du coupon n° 0
d ’octobre du feuillet d ’alim entation du  2e sem estre 1946.

R E M A R Q U E  IM P O R T A N T E
Il est précisé que, après le renouvellem ent général ci-dessus 

prévu, les consom m ateurs titu laires de cartes de textiles « E » qui 
a tte indron t 12 ans postérieurem ent au l or janv ier 1947, resteront 

. en possession de leu r carte « E  ».
I l  en sera de m êm e pour les titu laires de cartes de textiles 

« J  » atteignant 18 ans après le 1er janv ier 1947.

REMISE
DE FEUILLETS INTERCALAIRES SUPPLEMNTAIRES 

AUX FAMILLES NOMBREUSES

I l  sera a ttribué aux fam illes nom breuses les intercalaires sup
plém entaires — m odèle 46 — à raison de :

— 1 feu illet pour les familles, de 4 et 5 enfants.
— 2 feuillets pour les fam illes de 6 et 7 enfants.
— 3 feuillets pour les fam illes de 8 et 9 enfants.

PEREMPTION DE TICKETS
— A dater du 31 janv ier 1947, p e rd ro n t toute validité poul

ie consom m ateur, les tickets valables pour l ’achat d ’articles tex
tiles, extraits des cartes de vêtem ents et articles textiles pour 
adultes, cartes H et F, m odèle 1944.

A dater du 28 février 1947, perd ron t toute valid ité  poul
ies consom mateurs :

a) Les tickets valables pour l ’achat d ’articles textiles, extraits 
des cartes de vêtem ents et articles textiles, pour consom mateurs 
de 12 à 18 ans, carte J , m odèle 1944.

b ) Les tickets valables pour l ’achat d ’articles textiles, extraits
des cartes de vêtem ents et articles textiles, pour consom m ateurs 
de 12 a 18 ans, carte J , m odèle 1944.

Les tickets repris «au paragraphe 10!’ ci-dessus devront être 
déposés aux comptes de points avant le 28 février 1947. Passé ce 
délai, ils perd ron t toute valeur de réapprovisionnem ent pour leu r 
détenteur. «
, ^es  tickets repris au paragraphe 2 ci-dessus ne p o urron t plus, 
a dater du 31 m ars 1947, ni être déposés aux comptes de points, 
n i servir au réapprovisionnem ent de leu r détenteur.



V A LID A TIO N  D E T IC K E T S -C H IF F R E S
D ’autre  p a rt, les tickets-chiffres suivants, extraits des cartes 

de vêtem ents et articles textiles, m odèle  1946, peuvent dès m ain 
tenant être u tilisés :

Cartes A : T ickets-chiffres 1 à 33 inclus pour une valeur de 
150 points.

Cartes E et J  : T ickets-chiffres 1 à 25 inclus pour une valeur 
totale de 155 points.

*
*  *

DISTRIBUTION DE PRODUITS DÉTERSIFS 
RATIONNÉS

1° Savon de m énage :
Les tickets normaux de novem bre 1946, extraits 

de la feuille de tickets « Produits détersifs », donnent 
droit à :

a) Tickets n° 1, toutes catégories : 50 grammes de 
savon;

b) Tickets n° 2, catégorie E : 250 grammes de savon;
c) Tickets n° 2, catégorie J1 : 100 grammes de 

savon ;
d ) Tickets n° 2, autres catégories : 250 grammes de 

détersif ou 250 grammes de savon mou.
Les tickets 1 et 2 de décem bre 1946 de la feuille 

dont il s’agit, sont validés par la perception de 250 gr. 
de détersif ou de savon mou, quelle que soit la  catégorie 
du  consom m ateur.

Le ticket S. N. de la feuille de « Denrées diverses » 
de janvier 1947, permet de percevoir :

Catéogrie E : 350 gîraimnes de savon de ménage.
Catégorie J1 : 150 grammes de savon de ménage.
Catégories J2, J3, M. C. Y : 50 grammes.
Producteurs : 100 grammes.

2° Savon de to ile tte  :
Le coupon n° 24 de la feuille semestrielle des cartes 

d ’alim entation, donne droit à l ’achat d’une savonnette.
3° Savon à b arb e  :

Le ticket n° 3 « Produits à raser », du 1er semestre 
1947, est validé pour l ’achat de 50 grammes de savon à 
barbe ou 80 grammes de crème à raser mousseuse ou 
250 grammes de crème à raser sans blaireau.

**

CHARBON
Le coupon n° 6 de la nouvelle carte de charbon de 

cuisine a foyers sans gaz » est validé. Sa valeur est 
fixée à 50 kilos de charbon ou boulets ou 1 hectolitre 
de coke.

Le coupon trim estriel janvier-février-mars (carte an
cien modèle) ou le coupon n° 4 (nouveau modèle) de 
la carte de charbon pour enfants de moins d ’un an est 
mis en vigueur à compter de ce jour.

** *

CHAUSSURES 
Mise en vente lib re  de  galoches m ontantes

Les galoches montantes de toutes pointures sont 
désormais exclues du rationnement.

En conséquence, les tickets-lettres C l et C2, extraits 
des cartes de textiles « B », donnent droit chacun à 
l ’achat d ’une paire « Usage-Ville » de pointure infé
rieure à 28.

' Les chaussons en basane et les pantoufles à semelles 
de textiles vendus jusqu’ici contre autorisation d ’achat 
ou coupons pantoufles sont désormais exclus du ration
nement et vendus librement.

DISTRIBUTION DE CARBURANT 
AUX COMMERÇANTS DE L’ALIMENTATION

Aux termes d ’une circulaire, en date du 7 octobre 
1946, de M. le Ministre du Ravitaillement, le contingent 
d’essence mis à la disposition du Ravitaillement pour les 
commerçants de l ’alimentation est réparti entre les di
vers syndicats professionnels intéressés, à charge par ces 
derniers d’en opérer l ’éclatement entre les utilisateurs 
qui y sont rattachés.

A partir du mois de novembre, le carburant auquel 
les détaillants en alimentation ont droit leur sera 
adressé par les organismes désignés ci-dessous :

PROFESSIO NS ADRESSES OBSERVATIONS

Epicerie et 
alim entation  
générale . . . .

1° Syndicat G énéral des 
Epiciers détaillants de 
Seine-et-Oise, 1, r. Col- 
lignon, à Saint-Germain- 
en-Laye.

P o u r les épiciers 
adhérents à ce syndi
cat.

2° U nion des Syndicats des 
Epiciers de Seine-et- 
Oise, 30, rue de Lyon, 
à  Paris.

d°

3° Syndicat professionnel 
des Epiciers en détail, 
9, rue  N icolas-Flam el, à  
Paris.

d°

4° Fédération  Française des 
Syndicats de l ’Epicerie 
et de l ’A lim entation, 
12, rue du  R enard , à  
Paris.

P o u r les épiciers 
adhérents à ce syndi
cat et pour ceux ne 
faisant partie d ’au
cun syndicat.

P oissonnerie. 5° Syndicat des Poisson
niers de Seine-et-Oise. 
à  Versailles.

P o u r les poisson
niers se servant aux 
H alles de Paris.

6° Syndicat des Poisson
niers de la Région P a 
risienne, 90, rue  Saint- 
Denis, à  Paris.

P o u r les poisson
niers se servant aux 
H alles de Paris.

Crémerie . .. 7° Syndicat de La Crém e
rie  Française, 29, rue 
des Lavandières-Sainte- 
O pportune, à  Paris.

P o u r les crém iers 
adhérents ou non à  
ce syndicat.

Graineterie 8° Association profession
nelle  des P roduits du 
Sol et dérivés de Seine- 
et-Oise, 157, Bourse de 
Commerce, à  Paris.

P o u r les graine
tiers adhérents ou 
non à  cet organisme.

Charcuterie . 9° Fédération des Syndi
cats des C harcutiers de 
Seine-et-Oise, 18, ave
n ue  de Paris, Versailles.

P o u r tous les char
cutiers adhérents ou 
non à  ce syndicat.

Boucherie  . . 10 Centre d ’abats auxquels 
ils sont rattachés.

d°

Boulangerie . 11 Fédération  des Syndi
cats des Boulangers de 
Seine-et-Oise, 13, rue 
St-Honoré, Versailles.

P o u r tous les b o u 
langers adhérents ou 
non au syndicat.

Fruits e t lé 
gumes . . . .

12 R avitaillem ent Général 
de Seine-et-Oise, 6, rue 
M agenta, à  Versailles 
(Service des C arburants).

P o u r tous les dé
taillants exerçant la 
profession exclusive 
de m archands de 
fru its et légum es.

Les demandes de renseignements ou les réclamations 
doivent être adressées au syndicat professionnel auquel 
sont rattachés les intéressés et non plus à la Direction 
Départementale du Ravitaillement Général de Seine- 
et-Oise.



F
La Maison de l ’Education Populaire

Causeries
Le jeudi 9 janvier, à 21 heures, M. Yves M a r t e l , 

ancien acteur et m etteur en scène, a fait à la Maison de 
l ’Education Populaire, une causerie très intéressante sur 
Les Coulisses du Théâtre Parisien.

Le jeudi 23 janvier, à 21 heures, M. J o l i v e t , licen
cié ès-lettres et élève de l ’Ecole Normale Supérieure de 
Paris, évoquera ses Souvenirs de voyage dans la H ol
lande d ’après guerre.

C ours g ra tu its
Nous rappelons à nos lecteurs que des cours gratuits 

fonctionnent à la Maison de l ’Education Populaire. Ces 
cours, dirigés par des professeurs du lycée de garçons, 
offrent toutes les garanties désirables. Nous engageons 
donc très vivement nos jeunes gens à profiter de cette 
véritable aubaine qui leur perm et de compléter leurs 
connaissances et de s’assurer, par là, une situation 
meilleure.

Voici l ’horaire des cours :
Mardi : 20 h. 15 à 2 h. 15 : Anglais.
Mercredi : 20 h. 15 à 22 h. 15 : Français-Espéranto.
Jeudi : 20 h. 15 à 22 h. 15 : Sténographie.
Vendredi : 20 h. 15 à 22 h. 15 : Allemand.
Les cours sont susceptibles d ’être étendus à d’autres 

matières si le nombre des demandes pour ces matières 
s’avérait suffisant.

Les inscriptions sont reçues tous les jours, sauf le 
lundi, à la Maison de l ’Education Populaire, 26, rue 
Dailly.

Représentations théâtrales
On projette pouf le début de février, une série de 

quatre représentations des Cloches de Corneville. Les 
dates exactes seront données par voie d ’affiches. Nos 
concitoyens ne peuvent m anquer d ’assister à ce spec
tacle qui est soigneusement préparé.

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
Notre appel a été entendu. Tous les jours, nous enre

gistrons de nouveaux abonnés. Cependant, pour justi
fier les sacrifices financiers consentis, il est souhaitable 
que le mouvement s’accentue encore. Les abonnés font 
d ’ailleurs une excellente affaire, puisqu’ils ont à leur 
disposition, avec un minimum de frais, toutes les der
nières nouveautés et qu ’en outre, dans les achats, il est 
tenu le plus grand compte de leurs désirs.

Afin de perm ettre à tous les abonnés d ’avoir rap ide
m ent en mains les livres récemment acquis, il ne sera 
délivré que deux volum es par lecteur, à  p a r tir  du  
15 janv ier. Ces deux volumes ne pourront être gardés 
que pendant une période n ’excédant pas 15 jours, mais 
ils pourront être échangés au  g ré  de l ’abonné tous les 
jours de distribution.

Les jours et heures de distribution sont les suivants :
Mardi : 17 heures à 18 heures.
Mercredi : 11 heures à 12 heures.
Jeudi : 17 heures à 19 heures.
Vendredi : 11 heures à 12 heures.
Samedi : 17 heures à 18 heures.
Dimanche : 10-heures à 11 h. 30.

i L  ®.a ôn 'le lecture est ouvert tous les jours, sauf 
le lundi et 1 après-midi du dimanche, de 10 heures à 
12 heures et de 14 h. 30 à 18 heures.

SALLES CHAUFFÉES
■ ^M unicipalité rappelle  que les m esures qu i avaient été 

prises l ’h iver d ern ier concernant la m ise à la disposition de la 
population  de salles chauffées pendan t les grands froids sont to u 
jou rs  en vigueur.

Ces salles chauffées sont les salles de la Cantine d ’E n tr’A ide  
de la Péniche, avenue de Longcham p e t de la Cantine du  Centre, 
rue  de l ’Hospice.

Le m eilleur acueil est réservé aux personnes qui fréquenten t 
ces salles auxquelles des boissons chaudes sont distribuées.

RÉVISION
DE LA LISTE ÉLECTORALE POLITIQUE
Les personnes désiran t se fa ire  in sc rire  su r  la liste 

électorale de Saint-CIoud, p o u rro n t le  fa ire  du  
15 ja n v ie r  au 4  F évrier inclus, délai d e  rig u eu r. 
Elles devron t se m u n ir  des pap iers nécessaires a ttes
tan t leu r nationalité, le u r  iden tité  e t ce rtifian t q u ’elles 
résiden t b ien depuis six m ois dans n o tre  com m une. 
(Se re p o rte r  à 1 affiche spéciale qui a  été apposée 
en ville à ce su je t).

Les électeurs q u i auraient à fa ire  rec tifier  leur  
carte voudron t b ien le signaler pendan t cette 
période.

P o u r tou tes ces opérations et renseignem ents 
com plém entaires, s ’ad resser à  la  M airie, 8° bu reau .

*
*  *

RECENSEMENT DE LA CLASSE 1947
Un certain nombre de jeunes gens de la classe 1947 

ne se sont pas présentés en m airie pour se faire recen
ser avec leur classe d ’âge, sous prétexte’ qu ’ils avaient 
déjà ete 1 objet d une mesure de recensement en vue 
de leur admission éventuelle au service prém ilitaire.

L attention des jeunes gens est attirée sur l ’obliga
tion qui leur est raite par la loi de se faire recenser en 
vue du conseil de révision avec leur classe d ’âge.

Les recensements effectués au titre  du service prémi- 
litaire ne peuvent, en aucun cas, ten ir  lieu de recen- 
sèm ent p e u r  le  conseil de révision.

CONSEIL DE REVISION

r a? “ nseil de révision de la classe 1947 aura lieu le 
Jeudi 30 janvier, aux écoles Gambetta, à Sèvres.

Com pte-rendu analytique 
de la séance du Conseil M unicipal

. Séance du 11 Décembre 1946 
Le Conseil :

1° Décide d ’acquérir un  piano d ’occasion pour la  M aison de 
t  Education .Populaire et des Jeunes, 26, ru e  Daflly, ainsi 
que du m atérie l de re liu re , en  vue de donner des cours de 
m unh'ipaië echeant’ re lie r Jcs livres de la  b ib lo thèque

2° A pprouve des avenants aux contrats d ’assurance autom obile 
de ta Viite concernant le risque  accident;

3° un aVenant au contrat ^a ssu ran ce  accident des
entants des ecoles, en  vue de la  m ajoration  des garanties;

° p Z n f / ° F „ a T rd  C ' ™ e i de l ’application par la Société des 
naë arë-K  kre-S ,G.e“ eraIes d,e certaines hausses autorisées 
JC'; “ L  m inistériels et préfectoraux concernant les prix

vice. R p t t e 6 d ’ê m e ^ n s ta m m e n t^ T a n f  f f i g a r i o n  d W

stabiüsathm  d éfin itive  ^ r i x f  ^  V<EU t6ndaM  à la

50 T6 1?'Uer ? * La Sociéti  l ’E lectricité  de France » (ex-
« Ouest-Luim ere »), une parcelle de terra in  appartenan t à la 
ville pour perm ettre  a cette Société de constru ire un  tran s
form ateur électrique, rue  G ounod, destiné à am éliorer la  dis-
m riit de l, 1.elect1n c ité  aux riverains qui constatent fréquem m ent des chutes de tension ; 1



6° Em el u n  vœ u ten d an t à placer dans la catégorie « Hors 
Classe », les lycées de garçons e t de filles de Saint-Cloud, 
sous réserve que l ’E ta t verse au personnel de ces établisse
m ents l ’indem nité  résu ltan t de ce nouveau classement. M ain
tien t sa position  déjà prise concernant les dépenses résultant 
du fonctionnem ent et de l ’installation des lycées de garçons 
et de filles, dépenses qu i doivent être supportées par l ’Etat, 
du fa it que la  m ajeure partie  des élèves fréquentant ces deux 
établissem ents, sont étrangers à Saint-Cloud.

7° Accorde p lusieurs secours d ’études à des fam illes nécessi
teuses don t les enfants fréquen ten t les cours comm erciaux de 
Suresnes;

8° Décide de dem ander à l ’A utorité supérieure de fixer à 25 % 
de la taxe d ’E tat, la taxe comm unale sur la publicité faite à 
l ’aide, soit de panneaux-réclam es, soit d ’affiches, soit d ’en
seignes lum ineuses;

9° Décide d ’accorder gratuitem ent, dans le cim etière de la ville, 
des concessions perpétuelles aux dépouilles des m ilitaires et 
victim es civiles, m orts p o u r la France, don t les fam illes 
dem andent le re to u r à Saint-Cloud, et ne sont pas elles- 
m êm es p ropriétaires de concessions dans le cim etière, ceci 
afin d ’exprim er toute sa reconnaissance à ces m ilitaires et 
civils et de perm ettre  aux fam illes, concurrem m ent avec les 
dispositions prises par l ’E tat, de faire  procéder sans frais au 

, transfert du  corps de leu r cher disparu. E n ce qui concerne
le regroupem ent dans le cim etière, dans un  m êm e carré, des
tom bes des m ilitaires et civils, m orts pour la France, au cours 
des deux guerres, désigne une commission chargée d ’étudier 
sur place la question et de lu i faire  des propositions;

10° A utorise le rem boursem ent du prix  de deux concessions ren 
dues disponibles dans le cim etière;

11° Fixe les honoraires à accorder à un  avocat de la  Cour de
Cassation chargé de défendre les in térêts de la ville dans une
instance portée devant cette haute ju rid ic tion  par une en tre
prise de travaux publics, qui ne s’est pas tenue pour battue 
d ’avoir été déboutée de ses dem andes précédentes par le Juge 
de Paix , d ’une part, et par le T ribunal Civil de Versailles, 
d ’autre  part, concernant la restitu tion  de droits d ’octro i;

12° A utorise le M aire à défendre une instance déjà engagée de
vant le  Conseil de P réfecture interdépartem ental de Seine- 
et-Oise e t de Seine-et-M arne, concernant une affaire de dém o
lition  d ’im m euble m enaçant ru ine, situé rue de la Paix, à 
Saint-Cloud. Décide de constituer avoué, le cas échéant avo
cat et de désigner un  expert;

13° Décide, sur la  dem ande form ulée par le Comité Français 
pour l ’érection du  m onum ent à la m ém oire du Président 
F ranklin-D . Roosevelt, comité placé sous le hau t patronage 
du G ouvernem ent français, d ’ouvrir à Saint-Cloud une sous
crip tion  pub lique et de voter à cet effet un crédit de 5.000 fr. 
représen tan t la participation  de ceux dont les moyens ne pe r
m etten t pas de verser d irectem ent à cette souscription ;

14 Décide d ’acquérir 300 chaises d ’un m odèle spécial, en vue 
d ’am énager la salle de spectacle à la Maison de l ’Education 
Populaire , 26, rue  D ailly et de rem placer des chaises cassées 
et irréparab les dans les écoles publiques de la v ille ;

15° Décide de faire  procéder à l ’am énagem ent d ’une aire de 
lavage derriè re  le  garage m unicipal, 54, avenue du Maréchal- 
Foch, afin que les services de la ville ne continuent pas à 
laver les véhicules sur l ’avenue Foch m êm e, ce qui est con
tra ire  aux règlem ents de voirie. Ouvre en vue de cette ré a li
sation, un  crédit qu i sera englobé dans les crédits d ’entretien 
du  budget de 1947;

16° D onne son accord en vue de l ’approbation pour valo ir m arché 
de certains m ém oires de fournitures et autorise le M aire à 
passer des m archés de gré à gré pour des réparations im por
tantes de carrosserie à effectuer à des camions de la vo irie ;

17° Approuve les m esures urgentes prises par la M unicipalité 
p o u r la rem ise en état du sous-sol de la rue  de Nogent, pour 
recanaliser la  source des M ulets et réfectionner la chaussée. 
Décide de ré tab lir  l ’eau à la fontaine publique de la rue 
Royale, en a ttiran t l ’attention des habitants sur le fait que 
cette eau est im propre  à la consom mation. Invite  le Maire 
à se m ettre  en rap p o rt avec les p ropriétaires de la source des 
M ulets en vue du règlem ent de certaines dépenses.

18° Décide de faire  exécuter une prem ière tranche de travaux 
d ’égouts dans la partie  du territo ire  comm unal appelé « bas
sin M agenta ». A pprouve le dossier présenté par un  hom me 
de l ’art et sollicite pour ce p ro je t qui se chiffre à^environ 
9.000.000 de francs, une subvention de l ’E tat. Décide de 
financer la dépense restant à la charge de la ville au moyen 
d ’un  em prunt à long term e;

19 Accepte la proposition  faite par la S. N. C. F . de rem ettre 
gratuitem ent à la ville  une parcelle de terra in  d ’une conte
nance de 13 m ètres carrés 44. située au square Joffre, en 
face de la gare dé Saint-Cloud-M ontretout, sur laquelle  Dar- 
celîe est édifié un  chalet en bois servant de cabinet im m obilier.

20° Décide d ’acquérir à l ’E n tr’Aide Française du m atériel dis
ponible de jard in  d ’enfants, destiné à la garderie m unicipale 
fonctionnant le jeud i dans la Maison de l ’Education Po p u 
la ire , 26, rue  Dailly, à Saint-Cloud;

21° Procède à l ’exam en de diverses demandes form ulées par des 
agents comm unaux, tendant à ob ten ir l ’am élioration de leu r 
situation m atérie lle ;

22° Après discussion et échange de vue, décide d ’arrê ter de la 
façon suivante, la liste, pa r o rdre  d ’urgence, des travaux dont 
la réalisation s’impose dans l ’in té rê t de la collectivité 
clodoaldienne :
1° Agrandissem ent des trois groupes- scolaires;
2° Construction d ’u n  établissem ent de bains-douches aux 

Coteaux;
3° Travaux d ’assainissement général de la ville pour faire 

suite à la prem ière tranche d ’égouts dont la réalisation 
v ient d ’être décidée au co urs-de  la présente séance.

4° Construction, en vue du  relogem ent, dans le cas de réa li
sation du p ro je t B r u n a u , d ’am énagem ent de la place 
Georges-CIemenceàu ;

5° C onstruction d ’une crèche;
6° C onstruction d ’une Salle des Fêtes;
7° C onstruction d ’un stade avec aménagem ents nautique» pour 

faire  suite à sa décision déjà prise d ’acquisition de te r
rains, quai Carnot.

Décide, en outre, de confier chacune de ces questions à une 
commission composée de quelques-uns de ses m em bres, la 
quelle exam inera les conditions de réalisation de ces travaux 
et transm ettra  ses propositions aux commissions compétentes 
pour mise au poin t définitive avant présentation à l ’Assemblée 
comm unale ;

23° Puis, se constituant en Com ité secret, conform ém ent à la loi, 
émet son avis sur plusieurs dem andes d ’assistance.

Le Secrétaire de séance,
A. C o l in

Lessay, filleule de Saint-Cloud
Chacun sait que la petite ville de Lessay (Manche), 

totalement sinistrée au cours de la dernière guerre, est 
la filleule de Saint-Cloud. Nous avons d ’ailleurs, dans 
ce bulletin, parlé à différentes reprises de cette com
mune. Pensant que tout ce qui touche à celle-ci est sus
ceptible d ’intéresser nos lecteurs, nous reproduisons ci- 
dessous le texte émouvant du discours du Maire, pro
noncé, à l ’occasion du 11 novembre 1946.

Chaque 11 novem bre qui passe rend  plus difficile à ceux qui 
voudraient en être fiers, le devoir de p rendre  la  parole sur la 
tom be de nos m orts.

Si nos cim etières dont la terre  hum ide d ’autom ne pèse lo u r
dem ent à nos semelles, ainsi qu ’à nos cœurs le poids de la vérité, 
ne devaient entendre que des hym nes à  la gloire de ceux qui sont 
tom bés pour que la patrie  dem eure, les orateurs de cet anniver
saire éprouveraient m oins de peine.

A u jourd ’hu i, ce pays qui fu t beau, d ’une beauté m orale à 
l ’unisson de ses sites enchanteurs, ce n ’est pas être pessim iste 
de d ire de lu i, mais c’est être vrai, qu ’il est devenu après la 
tourm ente un  bourb ier se creusant chaque jo u r davantage. Du 
plus hum ble de nos villages à la plus fastueuse de nos villes, 
de la plus modeste collectivité aux assemblées dites nationales, 
dans toutes les classes de la société, ce n ’est plus au lendem ain 
d ’une épreuve qu i eut dû  assainir le cœur des hom mes de même 
que le feu purifie ce qu ’il em brase, ce n ’est plus, dis-je que 
corruptions, vols, cupidités, jalousies, querelles vaines des in d i
vidus et des partis.

I l  n ’est pas un  jou rnal qui ne regorge de scandales, de 
m eurtres, de cam briolages, de dram es de fam ille, de m isère ou 
de rum eurs de guerre. Les nations et leurs chefs s’épient et 
attendent le m om ent opportun de s’entre-tuer avec des arme6 
qu i ne sont plus m êm e à la taille  des hom mes.

Aux portes de ceux qui ont charge d ’âmes ou qui détiennent 
le sceptre lourd  de la d irection des affaires spirituelles, sociales, 
adm inistratives ou autres, v iennent quotidiennem ent déferler, écu- 
inant comme la lam e oui, le soir des grandes m arées, balaie 
l ’entrée de nos havres, les m ensonges cupides, les jalousies h a i
neuses, l ’hypocrisie flagorneuse.

Une génération de jeunes, form ée non plus à la grandeur 
d ’âme cornélienne, mais à celle du lucre qui paie au prix  du 
sang m êm e des auires, une génération qu ’une autre a trah ie, à 
qui on a enseigné une m orale à l ’idéal sans foi, parce q u ’on a 
supprim é Dieu, son seul et réel fondem ent Telle est la pensée du 
président de la plus grande dém ocratie du m onde). Voilà ce 
qu ’au jourd ’hu i on trouve autour de soi en se baissant un peu.



Et voilà donc les fleurs dont il faudra it tresser une couronne
et faire  une gerbe pour o rner « leur$ tom beaux » !

R épéter en ce 11 novem bre, sur la tom be de nos héros de
1914-1918 et 1940-1945 des serm ents inutiles qui ne seront jam ais
tenus.

Q uant à m oi, je  m ’y refuse catégoriquem ent, e t le cœur 
lo u rd , en qualité  de m aire, je  rom ps avec une. trad itio n  qui s’est 
avérée m enteuse à l ’usage; au nom  des hab itan ts de cette com 
m une qu i savent encore m éditer et songent, angoissés, aux le n 
dem ains, je  m ’inclinerai sim plem ent vers ceux qui reposent en 
ce lieu , en p rian t p o u r le repos de leu r âme, supplian t D ieu d ’en 
rendre  une à ceux qu i sont restés sur la te rre ... et qui vivent 
comme s’ils n ’en avaient plus.

♦* *

DES NOUVELLES 
DE SAINT-CLOUD DU MINNESOTA (U. S. A.)

Voici quelques extraits traduits de la lettre reçue par 
le Maire, de son collègue de Saint-Cloud du Minnesota 
(U. S. A .).

J ’ai été heureux  de recevoir votre le ttre  du  14 novem bre et 
d ’avoir les tim bres com m ém orant la destruction  du  château de 
Saint-C loud, en 1871. Vous pouvez être sû r que ces tim bres ont 
été reçus avec le plus grand in té rê t e t q u ’ils seront placés de telle  
m anière  que tous les habitants de Saint-C loud puissent les voir.

J ’ai aussi reçu  les vues aériennes de la v ille  de Saint-Cloud 
(France). Je  les ai remises entre  les m ains de M gr T h ie b a u l t , 
qui est orig inaire  de votre grand pays et vicaire général du  d io 
cèse de Saint-Cloud (M innesota). I l  a eu l ’occasion de fa ire  p lu 
sieurs visites en France e t particu lièrem ent à Saint-C loud et il 
a été très intéressé par les vues aériennes de votre v ille.

Je  vous rem ercie aussi des nom breux bulle tins et autres in té 
ressantes inform ations que nous avons reçus de vous ces derniers 
m ois.

Nos difficultés dans cette période de reconversion sont beau
coup plus grandes et beaucoup plus harcelantes qu ’à aucun m o
m ent de la période de guerre. La recherche de logem ents e t de 
locaux pour n o tre  population  est p robablem ent no tre  plus grande 
difficulté et cette période de réajustem ent apporte avec elle d ’in 
nom brables requêtes au G ouvernem ent pour fo u rn ir to u t ce qu ’il 
est très difficile de trouver, à cause du m anque de m atériaux, 
du m anque de m ain-d’œuvre et du m anque d ’équipem ent m éca
nique indispensable. Bref, nous avons été très occupés à essayer 
de résoudre nos p ropres p roblèm es; nous avons eu très peu de 
tem ps de reste pour quoi que ce soit d ’autre.

Je  suis sûr, toutefois, que tou t cela n ’est pas nouveau pour 
vous et q u ’en fa it votre p ropre  situation  est cent fois plus cri
tique que la nôtre.

J ’ai en tendu, l ’autre  dim anche, un  très in téressant program m e 
radio-transatlantique entre  les deux cités sœurs de D unkerque, 
(état de New-York) e t de D unkerque (France) et il m ’a sem blé 
q u ’un  program m e sim ilaire  pou rra it être possible dans l ’avenir 
en tre  nos deux villes sœurs de Saint-Cloud d u  M innesota e t Saint- 
C loud, France.

Je  vous adresse p o u r vous e t la population  de Saint-Cloud, 
m es vœux les m eilleurs.

Jam es H . M u r p h y .

M aire de la V ille  de Saint-C loud (M innesota).

** *

SERVICES D ’HOPITAL
Ainsi que la branche « Protection M aternelle et In 

fantile » de la direction sanitaire et sociale de la région 
parisienne l ’avait prévu, l ’H ôpital de Saint-Cloud sera 
en mesure de donner satisfaction à la Caisse de Sécurité 
Sociale en faisant fonctionner pour la date convenue le 
« Centre prénatal » nouvellement créé. On n ’attend plus 
que la signature des conventions par le Ministère 
intéressé.

On peut aussi considérer les travaux des nouvelles 
salles de consultations externes comme terminés : les 
visites d ’ophtalmologie, d ’oto-rhino-laryngologie, de 
neuro-psychiâtrie y tiendront à l ’aise. Les malades des 
voies respiratoires useront de la radio sur place, au rez-

de-chaussée, puisque l ’achat d ’un second radio-groupe 
complet est en voie de réalisation.

A propos de radiologie, étan t donné l ’affluence 
accrue des bénéficiaires de ce service, un jour supplé
m entaire sera consacré aux examens. Les séances auront 
donc lieu le lundi, le mercredi et le vendredi, à partir 
du l or février prochain.

La modernisation de l ’armement hospitalier se 
poursuit régulièrement. I l va être bientôt mis à la dis
position du service de gynécologie, un « Appareil U ni
versel 135 » (diatherm ie, coagulation, effluvation, e tc .), 
qui, entre autres usages, perm ettra le traitem ent effi
cace de la m étrite et de la stérilité. L ’appareil calcula
teur du métabolisme basai est également remis en ordre 
de marche.

Enfin, la population doit savoir que les nouveaux 
services de contagieux sont définitivement installés et 
comprennent de belles et confortables chambres d ’iso
lem ent pour hommes et pour femmes.

* 
*  *

O ffice D épartem ental des M utilés, C om battants,
V ictim es de la  G uerre  et P up illes de la  Nation

C o m m u n iq u é  d é  M . le  M in is tre  des A nc ien s C o m b a ttan ts  
e t  V ic tim es d e  G u e rre

M. L auren t C a s a n o v a , M inistre des Anciens Com battants et 
Victim es de G uerre, rappelle  que la lo i du  10 m ai 1946, m ettant 
fin aux hostilités, a fixé la  suppression des délégations de solde 
au 1er janv ier 1947 et la suppression des allocations m ilita ires au 
1er m ars 1947c

E n  conséquence, les^ fam illes des non ren trés (prisonniers de 
guerre, in ternés, déportés po litiques, raciaux, du  travail, qui ne 
V ont pas encore fa it, sont instam m ent invitées à rem p lir sans 
re ta rd  et à adresser sans délai au M inistère des Anciens Com 
battants et Victim es de G uerre (D irection de l ’E ta t Civil et des 
R echerches), 37, ru e  de Bellechasse, Paris (7e), la dem ande de 
régularisation  d ’état civil prévue pa r la  circula ire  du 18 m ars 
1946 e t publiée au J. O. du 24 m ars 1946. Les im prim és se trouvent 
dans les D irections départem entales des Anciens C om battants au 
chef-lieu de chaque départem ent.

L ’attention  est to u t particu lièrem ent a tiirée su r le p o in t sui
vant : toutes les fam illes n ’avant pas reçu un  acte de  décès ou 
de disparition  avant la suppression de la délégation de solde ou 
de l ’allocation m ilita ire , ne  po u rro n t fa ire  valoir leu r d ro it à 
pension avant d ’avoir obtenu la pièce précitée, essentielle pour 
la constitu tion  du  dossier de pension.

T ou t re ta rd  en cette m atière risque donc d ’avoir pour les 
fam illes en cause les conséquences les p lus fâcheuses.

t P o u r Seine-et-Oise, les im prim és sont à dem ander à M. le 
D irecteur D épartem ental des Anciens C om battants et V ictim es de 
G uerre, 21, boulevard  de la R épublique, à Versailles.

C a s a n o v a .

C a rte  d u  C o m b a tta n t a u x  c o m b a tta n ts  v o lo n ta ires  
d e  la  R ésis tan ce

La lo i du 1£> m ai 1946 a fixé le statut et les dro its des com 
battants volontaires de la  Résistance, e t a institué  une carte du 
com battant en leu r faveur. ,

P a r décision de M. le M inistre des Anciens Com battants et
Victimes de G uerre, les Offices départem entaux des Anciens Com 
battants et  ̂ Victim es de G uerre ont été chargés de constituer les
dossiers nécessaires à la délivrance de cette carte.

A cet effet, l ’Office de Seine-et-Oise a pris les dispositions 
nécessaires à l ’instruction  aussi rapide que possible des dem andes 
qui lu i seront soum ises, tou t en rédu isan t au m inim um  les cor
respondances avec les M airies du départem ent.

L ’Office dispose d ’un stock de form ules de dem andes destinées 
aux dem andeurs ciu’il m ettra  à la d isposition de ceux-ci soit d irec
tem ent, soit pa r l ’in term édiaire  de la M airie, soit par l ’in te rm é
diaire des associations groupant des résistants.

Les intéressés^ doivent avoir appartenu à un  réseau ou à un 
m ouvem ent de résistance à caractère m ilita ire , et p rodu ire  cer
taines justifications et des attestaions de leurs anciens chefs.

Dans ces conditions, il y a in té rê t à  ce que les anciens com 
battants dont i l  s’agit p rennen t contact par écrit avec l ’Office qui, 
suivant chaque cas spécial, et sur le  vu de leurs prem ières expli
cations, leu r adressera toutes form ules et précisions utiles.



Faïences et Porcelaines de Saint-Cloud
AU XVIIe E T  XVIIIe SIECLE

Deux articles particulièrement intéressants sur 
les faïences et porcelaines de Saint-Cloud, au X V IIe 

et xviii0 siècles, nous parviennent en même temps. 
L’un, adressé par M. R .  H a r d o u i n ,  docteur de 
l ’Université de Paris; l ’autre, émanant de Mlle À. 
M. Q u i t t e r a y , demeurant 19, rue du Calvaire, à 
Saint-Cloud.

Dans l ’impossibilité d’insérer simultanément 
dans notre bulletin ces deux articles, nous allons 
passer celui de Mlle Q u i t t e r a y  et nous ferons pa
raître ultérieurement celui de M. H a r d o u i n .

Nous remercions ces deux personnes de nous 
avoir remis leur documentation qui, nous en 
sommes certain, intéressera vivement nos lecteurs.

Saint-Cloud qui s’est acquis une juste célébrité dans 
l ’histoire religieuse et politique de la France, eut éga
lement dans la Vie économique et financière de notre 
pays, ses heures de gloire, grâce à sa Manufacture de 
Faïences et de Porcelaines, une des plus renommées du 
XVIIe et du XVIIIe siècle.

La faïencerie de Saint-Cloud fut fondée dans la der
nière moitié du XVIIe siècle. Elle se trouvait située en 
bordure de la Seine, non loin du pont de Saint-Cloud, 
à l ’emplacement de l ’actuel n° 14 du quai du Prési- 
dent-Carnot.

P ierre Chicaneau en était propriétaire et plus tard, 
ses enfants et Henri T r o u .

Cette m anufacture produisait des faïences à émail 
stannifère blanc grisâtre, décorées de lambrequins, de 
bordures, de rinceaux de-fleurs, de couleur bleue, cernée 
de noir, plus ou moins foncé, suivant le degré de cuis
son du feu. Elles étaient d’un style très élégant et leur 
décoration rappelait celle des faïences de Rouen. _

De nombreux vases, des plats, des assiettes, les ser
vices des résidences royales sortirent de ses ateliers. La 
rem arquable collection de pots à pharmacie tels que 
cruches, canons pour sirops et onguents, gobelets, urnes 
et flacons, qui fut donnée par Louis XIV à l ’Apothicai- 
rerie de l ’Infirmerie Royale et qui se trouve à la phar
macie de l ’H ôpital de Versailles, en sont les plus carac
téristiques spécimens.

Reaucoup de faïences de Saint-Cloud ne sont pas 
marquées. Cependant, sur plusieurs, 011 voit les lettres 
suivantes : S C T  (Saint-Cloud-Trou), du nom du suc
cesseur de Chicaneau.

On pouvait commander à Saint-Cloud toutes les 
pièces que l ’on pouvait désirer ainsi qu’en atteste cette 
phrase relevée dans le Livre Commode des Adresses, 
d ’Abraham de P radel, publié en 1690 : « Il y a une 
fayencerie à Saint-Cloud où l ’on peut faire exécuter 
tels modèles que l ’on veut. »

La fabrique, qui avait déjà un beau renom, p rit une 
extension considérable lorsque P ierre Chicaneau, qui 
travaillait sans relâche à la fabrication de la porcelaine 
qu ’avait expérimentée avant lui, Louis P oterat, de 
Rouen, vit avec bonheur ses essais réussir. C’était en 
l ’année 1677.

Cette porcelaine ou pâte tendre, était formée d ’élé
ments artificiels; à l ’encontre de la porcelaine dure, 
elle ne contenait pas de kaolin, élément naturel.

D’après un mémoire présenté à l ’Académie des 
Sciences, le 13 novembre 1765, la porcelaine de Saint- 
Cloud était composée de cc Terre de Garches, de sable 
et de potasse. L ’émail est toujours à base de plomb. »

Ces porcelaines étaient cuites à très basse tem péra
ture et en deux fois (une fois pour le biscuit, une deu
xième fois encore plus faible, pour le vernis ou la cou
verte). I l faut convenir qu’elles étaient très difficiles à 
réussir, se déformaient facilement au feu et de ce fait 
étaient d ’un prix élevé.

Brongniard écrivait cc q u ’il fa lla it plus de recherches, 
de travaux, de génie pour inventer une telle  porcelaine 
que po u r fa ire  de la porcelaine dure. »

Pierre Chicaneau mourut un an après sa découverte, 
en 1678, après avoir légué à ses enfants le secret de ses 
procédés.

Sa veuve, Barbe Coudray, se remaria, en 1679 avec 
le  sieur Henri T rou qui apporta à la fabrique la haute 
protection de Monsieur, frère du roi.

Par lettres patentes du 16 mai 1702, les héritiers 
Chicaneau se virent confirmer le bénéfice de leur 
découverte.

Le Duc d ’Orléans s’étant enthousiasmé pour la Ma
nufacture, il s’ensuivit que les seigneurs de l ’époque 
contribuèrent par leurs achats à sa prospérité.

Cette porcelaine était d ’un aspect doux et velouté, 
d ’un blanc laiteux, transparente et décorée avec un goût 
exquis de lambrequis ou d ’arabesques de style français, 
de couleur bleue.

D’autres étaient entièrement blanches avec un décor 
en relief (décor à la feuille d ’artichaut, à la fleur d ’au
bépine. Quelques pièces très rares étaient rehaussées 
d ’ors par un procédé que Saint-Cloud connut et mis en 
usage. Enfin, d ’autres furent à décors polychromes, im i
tant des sujets japonais et chinois.

Les porcelaines les plus variées (tasses, jardinières, 
vases, cache-pot, coquetiers, théières, sucriers, pots à 
tabac, brûle-parfums, pots à fard, statuettes, manches 
de couteaux et de fourchettes), furent répandues dans 
le commerce.

La Manufacture eut le privilège de m arquer ses 
pièces du Soleil, arme parlante de Louis XIV (en bleu 
sous couverte) entre les années 1696 et 1722. De très 
rares pièces sont marquées d ’une fleur de lys en creux 
dans la pâte (1696). Les marques les plus répandues 
furent S C (Saint-Cloud-Trou), 1722-1766.

Nombre d’objets furent signés de croix, de chiffres, 
qui semblent être des marques de décorateurs ou de 
réassortiment. Mais il faut noter que de très belles 
pièces ne possèdent aucune marque.

un savant anglais, M artin L ister, qui voyageait en 
France, vers 1698, aurait visité la Manufacture de Saint- 
Cloud. Voici ce qu’il en dit : « J ’ai vu les poteries de 
cc Saint-Cloud et j ’en suis très content, car je  l ’avoue,



« je  n  ai pu trouver aucune différence entre les articles 
« faits dans cet établissement et la plus belle porcelaine 
« de Chine que j ’ai vue. On vend à Saint-Cloud ces 
« poteries a un prix très élevé : 011 demande plusieurs 
« ecus pour une seule tasse à chocolat. On a vendu des 
« services à thé à raison de quatre cents livres le 
« service. »

Deux ans plus tard , en 1700, le Mercure de France 
relate en ces termes la visite de la Duchesse de 
Bourgogne :

« Le 3 septembre, Madame la Duchesse de Bour- 
« gogne ayant passé par Saint-Cloud et tourné le long 
« de la rivière pour aller chez Madame la Duchesse de 
<c Ciuclie ht arrêter son carosse à la porte de la maison 
« ou M C h ic a n e a u  ont établi depuis plusieurs années 
« une Manufacture de porcelaines fines qui, sans con- 
« tredit, n  a point de semblables dans toute l ’Europe.

« Cette princesse p rit plaisir à voir faire sur le tour 
« des pièces d un très beau profil. Elle en vit peindre 
« quelques autres sur des dessins plus réguliers et mieux 
« executes que ceux des porcelaines des Indes. Elle alla 
« ensuite voir travailler aux faïences qui se fabriquent 
a dans la meme m anufacture; après quoi, MM. Chica- 
a NAux la conduisirent dans leur cabinet où elle vit 
« quantité de fines et belles porcelaines dans leur per
ce iection dont elle fu t si contente qu’elle leur promit 
« d y revenir. Elle ne sortit de chez eux qu’après avoir 
« m arque sa satisfaction par les libérations qu ’elle fit 
« aux ouvriers.

« Leurs Altesses Royales, Monsieur et Madame font 
« souvent 1 honneur à MM. C h ic a n a u x  d ’aller voir leur 
« manufacture Ils reçoivent aussi de fréquentes visites 
« de princes, de seigneurs, d ’ambassadeurs et de toutes 
« sortes de eurieurs qui viennent chaque jour adm irer 
« fa beaute des ouvrages qui s’y fabriquent et dont il 
« se fait un grand débit pour les pays étrangers. »

faïencerie11̂ 68 ^  Suiveut mair{Iuent  l ’apogée de la

En 1737, un incendie la ravagea en partie, mais elle 
tu t immédiatement reconstruite.

De graves dissensions s’étant élevées entre divers 
membres des tannlles C h ic a n e a u  et T r o u , la Manufac
ture périclita et dut déposer son bilan, le 29 septembre
total' de 2 ^ 1 -  rS 7  S° n “ a»a*?n de Saint-Cloud un total de Z o .Z o Z  livres de marchandises.

Elle avait existé près d ’un siècle.
Bes admirables produits qui ont contribué au renom 

collectionneurs" * •

Ville1 pXi^ ak gU.erre de 1939’ un de laVille de Saint-Cloud, qui se tenait à la Mairie.
 ̂ P ar suite des événements, il fut fermé et tout ce qui 

s y trouvait fut soigneusement conservé.
Très prochainem ent, le musée rouvrira ses portes et 

les Clodoaldiens pourront adm irer de très belles pièces
sifutT i a, r r ie de Samt-Cloud, ainsi qu ’une intéres
sante collection d objets anciens, se rattachant à l ’hi- 
toire locale.

A. M. Q u i t t e r a t .

B IB LIO G R A PH IE
H istoire des M anufactures Françaises de Porcelaine  (de C h a - 

vagnac e t  de G k o l l ie , ) .

M anuel à l ’usage des A m ateurs de Porcelaines Tendres Fran- 
çaises (G. R o b e r t  et M. Ley e n d e c k e r  ) .

Porcelaine Française du  17e au 19e siècle  (P. A lfassa  e t  T 
G u e r in ) .  ’ •

La Céramique au Château de Versailles sous Louis X IV  
(A u s c h e r ) .

H istoire de Saint-Cloud
(Sui te)

Le Château de Saint - Cloud sous le Régent 
(1701-1723;

Est-ce le souvenir de cette fête qui donne à l ’Elec
teur de Bavière l ’idée de s’installer à Saint-Cloud ? E 11 
1713, cherchant une maison de campagne aux alentours 
de Paris, il se rendit arquéreur d ’une maison située à 
1 extréinité du village, du côté de Suresnes, sur le coteau 
et dont les jardins, en terrasse, descendaient jusqu’à la 
Seine. Le célèbre B o f e r a n d  présida à sa décoration in 
térieure: des tapisseries de cuir, des tentures de bro- 
catelle garnissaient les murs. Pendant deux ans, l ’Elec
teu r séjourna a Saint-Cloud et laissa son nom à la 
demeure qu’il habita.

La m ort de Louis XIV amena un changement notoire 
dans la vie du château de Saint-Cloud qui va redevenir 
habité plusieurs mois par an comme du temps de Mon
sieur. Madame, qui depuis son veuvage, n ’avait point 
quitté la cour, fut très affectée p ar la m ort du Roi.
« C est pour moi, crit-elle, un m alheur dont vous ne 
pouvez vous faire une idée ». Le jeune Louis XV fut 
conduit aussitôt à Vincennes, mais le Régent s’étant 
installe a Paris, Madame le suivit au Palais-Royal. Cette 
habitation ne lui convenait guère. Elle 11’avait q u ’un 
désir, revenir résider au château de Saint-Cloud. « Ce 
n  était pas en mon pouvoir, écrit-elle, de trouver de 
1 agrément à Paris. Je voudrais avoir la fièvre, car j ’ai 
promis de ne pas quitter Paris si je  n ’y tombais malade 
mais des que j aurais la fièvre, je  m ’en retournerai à 
notre cher Saint-Cloud. C’est un endroit enchanteur et 
c est avec raison car il n ’y a pas au monde de séjour 
plus agréable. »

Bien plus que son fils, Madame va devenir désor
mais la souveraine de Saint-CJoud. Chaque année, elle 
s y installera vers avril ou mai. Elle y restait jusqu’en 
novembre quand les rigueurs de la saison l ’obligeaient 
a,quitter le palais devenu glacial. Beaucoup de chambres 
n avaient pas de cheminée et comme elle le disait, elle 
aurait fait m ourir la p lupart de ses gens à les con
traindre 1 hiver entier à Saint-Cloud. N ’eut été cette 
préoccupation, elle aurait volontiers passé toute l ’année 
dans ce lieu. A Saint-Cloud, elle vivait comme du temps 
de Monsieur au m ilieu de ses collections de numisma
tique (1) et entourée de ses petits chiens qui ne la qu it
taient guere; elle les prenait sur ses genoux, même 
quand elle écrivait e t à force de jouer avec les encriers, 
ils étaient la cause de désastres ! Elle-même nous ra 
conte son emploi du temps : « Rester couchée n ’est pas 
mon fait. Dès que je  m ’éveille, il faut que je  sorte du 
lit. Je dejeune rarem ent et seulement avec du pain et 
du beurre. Je ne prends ni chocolat, ni café, ni thé, ne 
pouvant souffrir ces drogues étrangères. Je suis en tout 
les habitudes allemandes et ne trouve bon dans le m an
ger et le boire que ce qui est conforme à nos vieux 
usages», lu is ,  elle se m ettait à sa volumineuse corres
pondance; elle commençait ordinairem ent ses lettres 
vers 7 ou 8 heures du m atin; parfois même à 3 h  30 
Avec I ge, elle avait abandonné la chasse. Elle rem 
plaça son sport favori par une distraction qu’elle n ’ap- 
preciait pas moins, le théâtre D’où de perpétuelles allées 
et venues entre Saint-Cloud et Paris. Elle venait au 
moins deux fois par semaine à la représentation de

(1) E lle  avait près de 900 m édailles. E lle-même disait o n ’il 
y avait peu  de m édaillés antiques qui ne fussent en sa possession
au d n J ade !  ? par l acquisition de 260 m édailles appartenant
au duc de Savoie, parm i lesquelles i l  y en avait de très rares 
nff . §en t pouvait lu i fa ire  de plus grand plaisir que de lu i 
offrir des pièces de num ism atique. ' 06 lm



l ’Opéra, de la Comédie Françaige ou de la Comédie I ta 
lienne. Elle profitait de sa présence dans la capitale pour 
faire des visites à ses vieilles amies : la grande-duchesse 
de Toscane, la duchesse de Lude, etc... En effet, malgré 
la misanthropie qu ’elle se plaisait à afficher, Madame 
aimait à recevoir à Saint-Cloud; on y voyait la duchesse 
de Bancas, Madame de Dangeau, la femme du célèbre 
journaliste, « charm ante de visage, de taille et de grâce » 
et d’autres encore.

Son visiteur préféré était sans conteste le Régent. Il 
avait l ’habitude, après le conseil ou sur les 5 heures du 
soir, quand il n ’y avait point eu, d ’aller à Saint-Cloud 
voir la Palatine à qui, relate Saint-Simon, il a toujours 
rendu beaucoup de soin et de respect. Ces visites, Ma
dame les commente de sa manière personnelle et p itto
resque : « Elles me font meilleur effet que le quin
quina, elles me réjouissent le cœur et ne me causent 
pas de souffrance dans l ’estomac. II me dit toujours 
quelque chose de drôle qui me fait rire ! »

Madame appréciait moins la présence de ses petites- 
filles. Les six filles du Régent fréquentèrent en effet 
successivement la demeure de Monsieur. Les rapports 
de Madame avec l ’aînée, devenue duchesse de Berry, 
n ’étaient guère affectueux; voici le portrait qu’elle en 
a laissé : « Madame de Berry a de l ’esprit mais elle a 
été fort mal éleve; je  ne lui dis rien, je ne la regarde 
plus comme un de mes petits-enfants ; elle reste de son 
côté; je  ne m ’occupe pas d ’elle et elle ne s’occupe pas 
de moi; je  ne veux rien avoir à démêler avec elle. Je 
vis poliment avec elle comme une étrangère mais je  ne 
la vois pas souvent. » Pourtant, la duchesse de Berry 
aimait à venir à Saint-Cloud pour y  prendre des bains 
dans la rivière et se prom ener à cheval dans les jardins. 
Les préférences de Madame allaient à la seconde, Ma
dame d ’Orléans, future abbesse de Chelles. « Elle est 
bien élevée et point laide; elle a de très jolies mains et 
elle a, naturellem ent, un tein t rose et blanc; pour la 
figure comme pour la taille, c’est la plus jolie de toutes. 
Elle danse bien, elle chante encore mieux, elle a une 
voix étendue et belle, elle déchiffre la musique à livre 
ouvert et elle comprend parfaitem ent l ’accompagne
ment. Elle aime les chiens, les chevaux, la chasse, les 
coups de fusil » Quant à Mlle de Valois, la troisième, 
elle était brune, avec de fort beaux yeux, mais un nez 
vilain et gros. Sans être vraiment jolie, une belle peau 
aux couleurs agréables la rendaient attrayante quoi
qu’elle eut une taille courte et la tête enfoncée dans 
les épaules. » La quatrième était Mlle de Montpensier. 
Madame la qualifie de la personne «la plus désagréable» 
qu ’elle ait vue de sa vie; « dans toutes ses façons d’agir, 
qu’elle parle, qu’elle mange, qu’ellel boive, elle est 
insupportable ». Toutes les préférences de la grand’- 
mère allaient à  son unique petit-fils, le duc de Chartres :
« C’est un charm ant enfant, disait-elle de lui, je  l ’aime 
mieux que ses trois sœurs ensemble; il n ’y a que lui qui 
soit toujours content... »

La femme du Régent, la duchesse d’Orléans, venait, 
elle aussi, à Saint-Cloud, de temps à autre. Elle s’ac
cordait plus ou moins bien avec Madame qui écrit à 
son sujet, en 1716 : « Je suis satisfaite de Madame d ’Or
léans; elle me témoigne de grands égards; je  fais aussi 
de mon mieux pour lui plaire en tout et je  vis avec 
elle aussi poliment que possible. »

Sans être aussi nombreux qüe du temps de Monsieur, 
les ambassadeurs étrangers continuaient à se rendre à 
Saint-Cloud, de même que les visiteurs de marque, tels 
l ’ex-reine d ’Angleterre, le Czar Pierre-le-Grand, etc... 
Ce dernier plût particulièrem ent à Madame et sa venue 
fut un événement dans les annales de Saint-Cloud. « J ’ai 
reçu une grande visite, écrit la Palatine à quelque cou
sin d ’Allemagne, celle de mon héros le Czar. Je lui 
trouve de très bonnes manières en prenant cette expres
sion dans le sens de celles d ’une personne sans façon

et nullement affectée. II a beaucoup de jugement; il 
parle un mauvais allemand, mais il se fait cependant 
comprendre sans peine et il cause très bien; il est poli 
à l ’égard de tout le monde et il est fort aimé ». Suivant 
la tradition, on-lu i fit visiter les jardins où il se pro
mena à cheval et en calèche; en son honneur, les grandes 
eaux m archaient. Le financier Law se rendait fréquem 
ment à Saint-Cloud pour y rencontrer le Régent et 
l ’entretenir de ses fameux projets financiers. Madame 
l ’appréciait vivement : « Il me paraît un brave homme 
et il a beaucoup de talent ». Elle aimait moins Dubois, 
l ’ancien précepteur du duc d ’Orléans, devenu, grâce à 
ses intrigues, cardinal de France et prem ier ministre. 
Madame a laissé un tableau piquant de la venue à 
Saint-Cloud de ce petit homme « maigre, effilé, cha
fouin, à perruque blonde et à mine de fouine ». « Tout 
le monde, raconte-t-elle, est en grand habit car j ’ai 
une cérémonie à trois heures, savoir la réception de ce 
maudit cardinal Dubois. Le pape lui a envoyé la bar
rette et il faut que je  le salue, que je  l ’invite à prendre 
place, que je  l ’entretienne pendant quelque temps. Ce 
sera une corvée, mais les corvées et les désagréments, 
c’est là mon pain blanc quotidien. »

(A suivre).

H. K r a n t z -M a n o n c o u r t

Chargée de m ission à la D irection des Beaux-Arts.

AVIS ET COMMUNIQUES

Le M oto-Club Clocloaldien com m unique :
N otre banquet annuel, auquel étaient conviés les m em bres 

du  M. C. C., ainsi que tous les amis de la m otocyclette, a obtenu 
le plus vif succès.

Parm i la nom breuse assistance, nous avons rem arqué beau
coup de coureurs, entre autres MM. P e r h in , L a u e r , H o u e l , 
C h a r r i e r . K ie n e , B o n in , G o d e r e , L e r o u g e  et m êm e quelques 
coureurs belges de passage à Paris, dont M a s u y , un  des m eilleurs 
spécialistes du side-car, en Belgique.

M. de  R e v ie r s , notre président, retraça brièvem ent l ’activité 
du club du ran t cette saison, dans un  discours fo rt applaudi.

Un seul point noir, l ’absence de notre président d ’honneur 
M. A ntoiyat, qui s’est abstenu, é tant grippé.

En résum é, très bonne fin d ’année tout à  l ’honneur du M .C.C.

! ••  *

CROIX-ROUGE FRANÇAISE 
Comité de Saint-Cloud, 26, ru e  Dailly

Une session de cours pour moniteurs de colonies de 
vacances pour jeunes filles et jeunes gens est organisée 
à Paris par la Croix-Rouge Française.

Les cours, extrêmement simples, auront lieu de 
20 h. 30 à 22 heures, les mardis 14, 21, 29 janvier et 
les 4, 11, 18 février, ainsi que les 4, 11, 18 et 25 mars.

Us seront suivis de deux week-end obligatoires pour 
obtenir le diplôme de «M oniteur de Colonies de 
Vacances ».

Le prix des cours, sans compter le week-end est de 
450 francs.

Ce diplôme sera probablement rendu obligatoire par 
décret ministériel.

Les titulaires seront certains d’obtenir un poste pour 
les vacances de 1947.

Prière de s’inscrire d ’urgence à la permanence, 
auprès de Mlle G e r o d o l l e , 26, rue Dailly, ou par lettre 
chez M. H o u e t , 124, boulevard de la République. 
Mol. 58-85.



R epas des Rois à l ’Asile L elégard
Le Comité de la Croix-Rouge organise, le 19 janvier, 

un  repas des Rois pour les pensionnaires de l ’Asile.
Prière aux membres de la Croix-Rouge désirant ser

vir le repas de s’inscrire dans le plu? bref délai aux 
adresses précitées.

•
♦  *

COURS DE SECOURISME

Le Com ité de la Croix-Rouge de Sàint-Cloud a décidé d ’o r
ganiser des cours de secourism e au prin tem ps prochain .

Ces cours, au  nom bre de dix — à l ’issu desquels le diplôm e 
du secourism e sera délivré aux personnes ayant satisfait à l ’exa
m en final — auron t lieu  une  fois pa r sem aine, le  soir, à la Maison 
de l ’Education  P o p u la ire , 26, rue  D ailly . Des précisions u lté 
rieures seront données à ce sujet.

Les personnes désireuses de les suivre sont priées de se faire  
inscrire , le plus tô t possible, à la  M airie de Saint-Clou d, 
2e bureau.

♦* *

C om m uniqué de la Cie du  M étropolitain  - Réseau de surface

CARTES DE PRIO R ITÉ 
COMMUNES DESSERVIES PAR LA S. T. C. R. P . 

E change des cartes 1946

A dater du 3 m ars 1947, les cartes de p rio rité  du m odèle 
1947 seront seules acceptées aux contrôles et dans les voitures des 
Réseaux M étropolitains (réseaux de surface et sou terra in ). Les 
cartes non  échangées qu i seront présentées au contrôle après cette 
date seront confisquées.

Le renouvellem ent des cartes s’effectuera comme les années 
précédentes, à la Préfecture  de Police (bureau 199 te r , 1er étage, 
escalier B ). I l  aura lieu  en sem aine exclusivem ent, du 6 janv ier 
au 1er m ars, de 9 heures du m atin à 6 heures du soir, dans les 
conditions suivantes :

C artes  de  p r io r i té  d es m u tilé s  d e  g u e rre

Pièces à p rodu ire  :
1° Carnet de pension d ’invalid ité  ou brevet d ’allocation provi

soire d ’attente  et dern ier coupon postal de paiem ent ou de 
virem ent ;

2° C arte d ’alim entation, carte d ’électeur ou feuille  d ’im position 
de l ’année en cours (cote m obilière) ;

3° La carte de 1946 et une photographie.

Le renouvellem ent aura lieu  comme suit :
D u lu n d i 6 janv ier au sam edi 11 janv ier : cartes num érotées 

de 1 à 10.000.
Du lund i 13 janv ier au sam edi 18 janv ier : cartes num érotées 

de 10.001 à 20.000.
Du lund i 20 janv ier au sam edi 25 janv ier : cartes num érotées 

de 20.001 à 30.000.
Du lundi 27 janv ier au sam edi 1er février : cartes num érotées 

de 30.001 à 40.000.
Du lund i 3 février au sam edi 8 février : cartes num érotées 

de 40.001 à 50.000.
Du lu n d i 10 février au sam edi 15 février : cartes num érotées 

de 50.001 à 60.000.
Du lund i 17 février au sam edi 22 février : cartes num érotées 

de 60.001 à 70.000.
Du lund i 24 février au sam edi 1er m ars : cartes num érotées 

de 70.001 et au-dessus.
Les cartes blanches des bénéficiaires de l ’article  10 seront 

éuhangées du  7 janv ier au 1er m ars.

C artes  d e  p r io ité  des m u tilé s  m ilita ire s  « h o rs -g u e rre  »

Le renouvellem ent de ces cartes s’effectuera du 6 janv ier 
au l°r m ars. Les titu laires devront être  m unis des mêmes pièces 
que les m utilés de guerre.

LE BAL ANNUEL DE L’ECOLE NORMALE
Renouant avec ses plus anciennes traditions, l ’Ecole 

Normale Supérieure de Saint-Cloud organise son bal 
annuel, le Sam edi 25 Janv ier, de 21 heures à l ’aube, 
dans les salons de la Sorbonne, sous la présidence 
effective de Monsieur le Ministre de l ’Education 
Nationale.

Les cartes d ’entrée peuvent être retirées à l ’Ecole 
(parc de Saint-Cloud).

ETAT CIVIL DU MOIS DE DÉCEMBRE 1946 

NAISSANCES

Jean , Claude, R obert M arinez. — M onique, B erthe Dau- 
bercles. — W illia  Sm ith. — G illes, H en ri, Eugène M uret. — 
Jean, Claude V alette. — M arie, Ange, Raym ond, C harlotte  Favre.
— Jean, C laude Ficheux. — R obert, P au l, Jacques B lache. — 
M ichel, A rm and, René Lohyer. — Pascal, A ndré, C hantai Fer- 
rey. — Guy, Pa trie  D ucret. — C hristian , Lucien, D aniel Des
sienne. — Serge, Jacques M esko. — T h ierry , A ndré, M arie Jul- 
lien . — M aurice, M ichel D elacroix. — A nne, M arie, Andrée 
M enogot. — D aniel, Eugène Lapotre. — C hristian , François, 
A ndré C arpentier. — M aurice, A ndré de Souza. — Elena, Ray- 
m onde Lofstard. — M arcel, Jean, H enri Forestier. — Nicole, 
Maryse C hâtelain. — M arc, M ichel, Serge, R obert Cauzit. — 
M arie, Françoise, M ichelle, M onique, Y vonne K ra ll. — L iliane, 
Pau lette , A ndrée R ochard. — Jacques H eutte . — B ernard . D aniel 
M achut. — Georges Sayer. — François Chabot. — Jocelyne, 
Louise, Françoise H uon. — Evelyne, Louise, G abrielle Thom as.
— Chantai, C atherine V incent. — Jean, Claude. A lain M oreau.
— Josiane, Suzanne, M arie B illery. — Jacqueline, M onique Sevrin.
— R oland, Yvon, M aurice Nez. — A nnie, G erm aine, Lucie T er- 
p in . — D om inique, M arie H erbau t. — Antonio Rey. — F ran 
çoise, Gracy W elhoff. — Jean, Jacques, Lucien, Gaston Desthuis.
— C hristiane, Louise Beacco. — N elly, E lisabeth Lefebvre. — 
A lain, A rm and, Lucien B aret. — Jean, Jacques, P ie rre  Baret.
— Chantai, M onique Desanges. — D anielle, Irène , M arie Guer- 
guichon. — C harles, Georges M ochet. — François, Jacques. Guy 
M arian. — A nne, M ichèle, G erm aine, N oëlle  V allet. — Roger, 
Jean, P ie rre  Q uittelier. — A ndré, N oël, M aurice, A lphonse Mo- 
guez. — Gilles, Jacques, Jean Le Bas. — C hristian , René. C on
sens. — M ichel. Jean, Yves Ravnaud. — D om inique, P au l, M arie 
Chazarenc. — R obert, Fredo P o li. — D idier. François. M arie 
V iel. — M ichèle, M arcelle, Renée B iarese. — Jean, Luc R odeau.
— B ernard, Louis, P ie rre  Poisson. — A nnick, George, Jeanne, 
M arcelle Thom as. — A lain. G ilbert N oël. — G érard, R obert, 
Pau l Sauvageon. — Jean , Paul. M arcel T ibouville . — Anne, 
M arie. Simone H ellio . — M ireille, Jeanne. M arie L ebrun. — 
Güy. R ené. Georges Luneau. — D anielle, Y vonne. Léone R in 
gard. — E lisabeth. Jan ine G érard. — G ilbert, Cam ille, H enri 
Lecointe.

MARIAGES

Em ile, A ntoine, Joseph C ordier et R aym onde, Ju lia  Leterre. 
— E lie, Félix  D onat et M arie, Louise, H enriette  Roy. — Roger. 
A ndré T rain  et D anielle, M ireille Seguier. — Georges, Eugène 
Chantepie et Jadwiga B urda. — R aym ond, Jean Lem acon et 
Jeanne, Ju liette  Dehais. — M iquel, Joseph Iglesias et M arie, 
Louise N anay. — Ivesori Heaps et Ju lia , Ju liette , Cam ille Thel- 
lie r .  — Jean, R aoul G arrigue et Sim one. Françoise B erlh ier. — 
Jacques, A ndré Desaulnay et Y vonne, Louise F illeu l. — A lbert, 
Georges Ing lin  et Odette, Suzanne H insinger. — Sébastien, H enri 
Rognon et A nita, M aria B otto. — R aym ond Le M errer et M arie, 
Anne Le F loch. — D ésiré, C onstant B reton et Angèle, Jeanne, 
M arie R uellan . — Jean, Aim é Jam in  et Lucienne, M adeleine 
B oucher.

DECES

M aurice-M ichel D elacroix,. .1 jo u r. — M arie-A lphonsine Leu- 
det, veuve Voss, 85 ans. — Eugénie W asm er, veuve Oudiou, 
72 ans. — Louis B ouchet, 41 ans. — M arie-Au gustine C horrier, 
veuve M ichaux, 65 ans. — Yvonne D uouav, 51 ans. — Louis- 
Charles R agueneau, 63 ans. — M arie-A lbertine Laronçhe, femme 
P incebourde. 42 ans. — Léontine Defaye, femm e B oucher, 48 ans. 
— H élène-Elisaheth 'Watel, fem m e Pouye, 71 ans. — Jeanne-Hen- 
rie tte  R igautl, 67 ans. — M arthe Q uériault, veuve Laplanche, 
76 ans.

Le Gérant : A iv to in e  B ERTH ON.
Dépôt légal n° 12 — 3-47.
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